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Sommaire des lettres de consentement et de soutien 

 

• Membres de la communauté professionnelle 

 

1. Lettre de consentement et de soutien de Dominique ANRACT, Boulanger et président 
de la Confédération Nationale de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie Française, 
du 6 septembre 2018 

2. Lettre de consentement et de soutien de M. et Mme ALONSO, Boulanger, du 15 juillet 
2020 

3. Lettre de consentement et de soutien de Pascal BARILLON, Boulanger et président de 
l'Assemblée permanente des chambres de métiers et de l'artisanat Paris, du 12 
septembre 2018 

4. Lettre de consentement et de soutien de M. et Mme BENOIST, Boulanger, du 12 août 
2020 

5. Lettre de consentement et de soutien de Cyril BONDON, Boulanger, du 26 août 2020 

6. Lettre de consentement et de soutien de Stéphane BOURGEOIS, Boulanger, du 27 
août 2020 

7. Lettre de consentement et de soutien de Nicolas BOURNE, Boulanger, du 12 août 
2020 

8. Lettre de consentement et de soutien de Michel BRESSY, Boulanger et président de 
la Fédération de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie de la région Champagne 
Ardenne, du 5 septembre 2018 

9. Lettre de consentement et de soutien d’Emmanuel BRIAS, Boulanger, du 16 juillet 
2020 

10. Lettre de consentement et de soutien de Maxime CHRISTE, Boulanger, du 26 août 
2020 

11. Lettre de consentement et de soutien de M. et Mme COLENSON, Boulanger, du 8 
juillet 2020 

12. Lettre de consentement et de soutien de Mehdi COURGEY, Boulanger, du 12 
septembre 2020 

13. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Paul DAUL, Boulanger et Président de 
la fédération des artisans boulangers et boulangers-pâtissiers de Meurthe-et-Moselle, 
du 26 août 2020 

14. Lettre de consentement et de soutien de Rémy DURAND, Boulanger, du 18 août 2020 

15. Lettre de consentement et de soutien de Laurent ENCATASSAMY, Boulanger, 
meilleure baguette de tradition 2018, du 17 juillet 2018 

16. Lettre de consentement et de soutien de Jennyfer FEBRY NIZET, Vendeuse en 
boulangerie, du 20 juillet 2020 

17. Lettre de consentement et de soutien d’Alexandre FIGARD, Boulanger, du 27 août 
2020 

18. Lettre de consentement et de soutien de Sylvie FIGUET, Boulangère, du 9 juillet 2020 

19. Lettre de consentement et de soutien de Domitille FLICHY, Gérante d'une boulangerie 
d'insertion, du 26 juin 2018 



20. Lettre de consentement et de soutien de Pascal FLOCH, Boulanger, du 13 août 2020 

21. Lettre de consentement et de soutien de Pascal FLURY, Boulanger et Président de la 
Corporation des Boulangers du Sud Alsace, du 18 août 2020 

22. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Yves GAUTIER, Boulanger, du 24 juin 
2020 

23. Lettre de consentement et de soutien de Dominique GEORGES, Boulanger, du 20 août 
2020 

24. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Jacques GIRARDIN, Boulanger, du 12 
août 2020 

25. Lettre de consentement et de soutien de Christophe GIROD, Boulanger, du 27 août 
2020 

26. Lettre de consentement et de soutien de Henri GOSSET, Boulanger, du 28 juillet 2020 

27. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Marc GOUT, Boulanger et président de 
Fédération de la Boulangerie des Ardennes, du 11 septembre 2018 

28. Lettre de consentement et de soutien de Thierry GRANGIER, Boulanger, du 21 août 
2020 

29. Lettre de consentement et de soutien de Michel GURY, Boulanger, du 10 septembre 
2020 

30. Lettre de consentement et de soutien de Fabrice GWIZDAK, Boulanger, du 24 août 
2020 

31. Lettre de consentement et de soutien de Daniel HAMEAU, Boulanger et président du 
groupement 64, du 31 juillet 2020 

32. Lettre de consentement et de soutien de Christophe HARDY, Boulanger, du 23 mai 
2020 

33. Lettre de consentement et de soutien d’Alain HAYEE, Boulanger et président de la 
Fédération des Artisans boulangers, Boulangers-Pâtissiers de la Vienne, du 7 juillet 
2018 

34. Lettre de consentement et de soutien de Benoit JACQUINET, Boulanger, du 18 juillet 
2020 

35. Lettre de consentement et de soutien de Sébastien JOCTEUR, Ancien boulanger, du 
8 juillet 2020 

36. Lettre de consentement et de soutien de Jérôme KIEFFER, Boulanger, du 25 août 
2020 

37. Lettre de consentement et de soutien de Nicols KLEINHENTZ, Boulanger, du 19 août 
2020 

38. Lettre de consentement et de soutien de Pedro LAMEIRO DA COSTA, Boulanger, du 
27 août 2020 

39. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Marc LARRE, Boulanger, du 5 août 
2020 

40. Lettre de consentement et de soutien de Michel LECOMTE, Président de l'Amicale des 
Anciens Boulangers du grand Paris, du 13 juillet 2020 

41. Lettre de consentement et de soutien de Kévin LECOQ, Boulanger, du 22 août 2020 

42. Lettre de consentement et de soutien de Christian MARTIN, Boulanger, du 29 juin 2020 

43. Lettre de consentement et de soutien de Pascal MOREAU, Boulanger, du 27 août 2020 



44. Lettre de consentement et de soutien de la Famille NAULLEAU, Boulangers, du 17 
juillet 2018 

45. Lettre de consentement et de soutien d’Olivier NEVEU, Boulanger et président de la 
FDBP 17, du 31 juillet 2020 

46. Lettre de consentement et de soutien d’Anthony PAROLIN-MAURETTE, Boulanger, 
du 3 juillet 2020 

47. Lettre de consentement et de soutien de Claudine PEIRONE, Boulangère, du 24 juillet 
2020 

48. Lettre de consentement et de soutien de Gérard PELLATI, Boulanger et président du 
syndicat des patrons boulangers et boulangers pâtissiers du Var, du 20 juillet 2020 

49. Lettre de consentement et de soutien de JMC PICHARD, Boulanger, du 27 août 2020 

50. Lettre de consentement et de soutien de Louis PIERRACCINI, Pâtissier, du 10 mai 
2020 

51. Poésie de Cécile PIOT, boulangère, envoyée en soutien à la candidature le 26 juin 
2018 

52. Lettre de consentement et de soutien d’Alain REBERT, Boulanger, du 13 août 2020 

53. Lettre de consentement et de soutien de Sandrine REYNO-PORCHERON, 
Boulangère, du 29 août 2020 

54. Lettre de consentement et de soutien de Michel RISPE, Boulanger, du 2 septembre 
2020 

55. Lettre de consentement et de soutien de Joël ROBICHON, Boulanger, du 25 août 2020 

56. Lettre de consentement et de soutien d’Alexis ROBINET, Boulanger, du 12 août 2020 

57. Lettre de consentement et de soutien de Sébastien ROY, Boulanger, du 3 août 2020 

58. Lettre de consentement et de soutien de M. et Mme SAINT-SORNY, Boulanger, du 13 
juillet 2020 

59. Lettre de consentement et de soutien d’Yves SAUNIER, Boulanger, du 3 août 2020 

60. Lettre de consentement et de soutien de Jérôme SCHWALBACH, Boulanger, du 12 
août 2020 

61. Lettre de consentement et de soutien de Pierre SERAIS, Boulanger, du 9 juillet 2020 

62. Lettre de consentement et de soutien de Daniel SEYER, Boulanger et président de la 
Fédération de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie de la région Grand Est, du 12 
novembre 2018 

63. Lettre de consentement et de soutien de Laurence SIMONET, Boulangère, du 6 juillet 
2020 

64. Lettre de consentement et de soutien de Kévin SINIC, Boulanger, du 25 août 2020 

65. Lettre de consentement et de soutien d’André SOURDON, Boulanger, du 24 juin 2020 

66. Lettre de consentement et de soutien de Norbert TACOUN, Boulanger, du 30 
septembre 2020 

67. Lettre de consentement et de soutien de Franck THOMASSE, Boulanger et président 
du Syndicat Patronal des Boulangers-Pâtissiers du Grand Paris, du 20 août 2018 

68. Lettre de consentement et de soutien de Stéphanie TIFFONNET, Boulangère et 
présidente de la Maison de la Boulangerie de Seine et Marne, du 12 juillet 2020 



69. Lettre de consentement et de soutien de M. et Mme TORRES, Boulangers, du 20 juillet 
2020 

70. Lettre de consentement et de soutien de Mathieu TOURNEBIZE, Boulanger, du 27 
août 2020 

71. Lettre de consentement et de soutien de Cécile TRACOL, Ancienne boulangère, du 7 
juillet 2020 

72. Lettre de consentement et de soutien de Hervé TRACOL, Boulanger, du 15 juillet 2020 

73. Lettre de consentement et de soutien de Cyril VALCIN, Boulanger, du 25 août 2020 

74. Lettre de consentement et de soutien de Sébastien VALCIN, Boulanger, du 25 août 
2020 

75. Lettre de consentement et de soutien de Eddy VELIT, Boulanger, du 13 juillet 2020 

76. Lettre de consentement et de soutien de Carole et Cyril VIAUX, Boulanger, du 24 août 
2020 

77. Lettre de consentement et de soutien de Christophe VITAL, Boulanger et président du 
Syndicat des Boulangers de l’Ariège, du 20 septembre 2018 

78. Lettre de consentement et de soutien d’Olivier VONIN, Boulanger, du 27 août 2020 

79. Lettre de consentement et de soutien d’Alexandre VUEZ, Boulanger, du 28 août 2020 

80. Lettre de consentement et de soutien d’un boulanger à Laval, du 9 juillet 2020 

81. Lettre de consentement et de soutien d’un boulanger à Créon d’Armagnac, du 13 juillet 
2020 

82. Lettre de consentement et de soutien d’un boulanger à Saint-Hilaire de Brethmas, du 
3 août 2020 

83. Lettre de consentement et de soutien de la boulangerie Bosco de Saint-Pierre, du 12 
août 2020 

84. Lettre de consentement et de soutien de la boulangerie Les délices de la Place de 
Luneville, du 20 août 2020 

85. Lettre de consentement et de soutien d’un boulanger à Chamblet, du 19 août 2020 

86. Lettre de soutien d’Alain DECOUFLET, Secrétaire général de la Fédération des 
boulangers et des boulangers-pâtissiers de Seine-Maritime, du 10 août 2018 

87. Lettre de soutien de Christian SOTTOU, Secrétaire général de la Fédération 
Boulangerie-Pâtisserie des Pyrénées-Atlantiques, du 17 juillet 2020 

88. Lettre de soutien de Séverine BARRE, Secrétaire de la Fédération de la Boulangerie 
et Boulangerie-Pâtisserie de la Marne, du 30 juillet 2020 

89. Lettre de soutien de Carole SCHOOR, Secrétaire générale de la Fédération des 
artisans boulangers et boulangers-pâtissiers de Meurthe-et-Moselle, du 25 août 2020 

  



• Structures d’enseignement, professeurs et apprentis 

 

Structures d’enseignement 

90. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Paul MARTIN, Président de l'Institut 
National de la Boulangerie-Pâtisserie, du 10 août 2018 

91. Lettre de consentement et de soutien de Bruno DE MONTE, Directeur de l'École 
Ferrandi, du 30 juin 2018 

92. Lettre de consentement et de soutien de Thierry MARX, Chef cuisinier et Président de 
l'école Cuisine Mode(s) d'Emploi, du 30 juin 2020 

93. Lettre de consentement et de soutien de MM. CHIRON, BELLANGER et MOSNIER, 
Association des Compagnons du Devoir, du 30 août 2018 

94. Lettre de consentement et de soutien de Cécile CAVOIZY, Executive Director de l'école 
Shangai Young Bakers, du 14 juillet 2018 

 

Professeurs 

95. Lettre de consentement et de soutien d’Alain MARIE, Président de l'Association 
nationale des professeurs de boulangerie, du 21 août 2018 

96. Lettre de consentement et de soutien d’Alain LAFAYE, Vice-Président de l'Association 
nationale des professeurs de boulangerie, du 16 août 2018 

97. Lettre de consentement et de soutien de Gérard BROCHOIRE, Ancien directeur de 
l'Institut National de la Boulangerie-Pâtisserie, du 27 juillet 2018 

98. Lettre de consentement et de soutien de Rodolph COUSTON, Enseignant référent en 
boulangerie, du 22 octobre 2018 

99. Lettre de consentement et de soutien de Robert FARJAUD, Retraité formateur en 
boulangerie, du 22 avril 2020 

100. Lettre de consentement et de soutien de Valentin LEVRARD, Professeur de 
boulangerie, du 29 avril 2020 

101. Lettre de consentement et de soutien de Dominique MARTIN, Enseignante en 
vente, du 27 juillet 2020 

102. Lettre de consentement et de soutien de Rolland PORTE, Enseignant en CFA, 
du 15 juillet 2020 

103. Lettre de consentement et de soutien de Philippe ROUSSEL, Enseignant en 
technologie céréalière, du 20 août 2018 

104. Lettre de consentement et de soutien de Yann TABOUREL, Professeur de 
boulangerie, du 24 avril 2020 

105. Lettre de consentement et de soutien de Jean-Luc SIMON, Enseignant retraité, 
du 5 juin 2020 

 

Apprentis 

106. Lettre de consentement et de soutien de Thibault EVRARD, Apprenti boulanger, 
du 20 juillet 2020 

107. Lettre de consentement et de soutien de Jérémy DUSSAUCY-FIEULAIRE, 
Apprenti boulanger, du 12 août 2020 



108. Petits textes poétiques de 27 élèves en classe de 1ère baccalauréat 
professionnel boulangerie-pâtisserie au lycée les Portes de Chartreuse à Voreppe, 
envoyés en soutien à la candidature le 5 octobre 2020 

 

 

• Professionnels liés aux savoir-faire artisanaux de la baguette de 
pain 

 

109. Lettre de soutien de Bernard VALLUIS, Président délégué de l'Association 
nationale de la meunerie française, du 10 décembre 2018 

110. Lettre de soutien de Serge REYNARD, Président des Petits Moulins de France, 
du 23 juillet 2018 

111. Lettre de soutien de David et Julien BOURGEOIS, Meuniers, du 6 août 2018 

112. Lettre de soutien de Jean-Michel SOUFFLET, Président du Directoire du 
Groupe Soufflet, du 8 août 2018 

113. Lettre de soutien de Pierre GARCIA-BENQUE, Directeur Général des Grands 
Moulins de Paris, du 18 octobre 2018 

114. Lettre de soutien de Olivier DUBOIS, Meunier, du 12 novembre 2020 

115. Lettre de soutien de Claude MERACOL, Représentant chez un meunier, non 
datée 

116. Lettre de soutien de Philippe DUBIEF, Président de Passion Céréales, du 6 
septembre 2018 

117. Lettre de soutien de Stéphane LACROIX, Président de la Chambre Française 
Syndicale de la Levure, du 1 octobre 2018 

118. Lettre de soutien de Antoine BAULE, Directeur Général du Groupe Lesaffre, du 
28 août 2018 

119. Lettre de soutien de Hubert FRANCOIS, Président des Salins de Midi, du 27 
août 2018 

120. Lettre de soutien de Éric SCHUBERT, Président du Syndicat national des 
Fabricants de Produits intermédiaires pour boulangerie, pâtisserie et viennoiserie, du 
22 août 2018 

121. Lettre de soutien de Benoit FEYTIT, CEO de METRO France, du 26 septembre 
2018 

122. Lettre de soutien de Patrick CHAUVET, Recteur-Archiprêtre de Notre-Dame de 
Paris, du 18 septembre 2018 

123. Lettre de soutien de Didier KLING, Président de la CCI Paris Ile-de-France, du 
27 juin 2018 

124. Lettre de soutien de Jean-Louis MARTY, Président de la CCI Montauban et 
Tarn-et-Garonne, du 24 octobre 2018 

125. Lettre de soutien de Bernard STALTER, Président de l'Assemblée permanente 
des chambres de métiers et de l'artisanat, du 9 août 2018 

126. Lettre de soutien de Fabienne MUNOZ, Présidente de la Chambre des métiers 
et de l'artisanat de l'Ardèche, du 10 août 2018 



127. Lettre de soutien de Luc POTTERIE, 1er Vice-Président en charge de l'intérim 
de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat HDF, du 24 juillet 2020 

128. Lettre de soutien de Gérald SGOBBO, Président de la Confédération Nationale 
de l'Artisanat des Métiers et des Services de l'Ariège, du 20 septembre 2018 

129. Lettre de soutien de Vincent PEREZ, Président du syndicat patronal de 
l’artisanat du bâtiment de l'Ariège, du 20 septembre 2018 

130. Lettre de soutien de Virginie HOSCHEID-MAUGARD, Présidente de l'Union 
Nationale des Professions Libérales de l'Ariège, du 20 septembre 2018 

 

 

• Collectivités territoriales et élus 

 

131. Lettre de soutien de Sophie CHARLES, Présidente de l'Association des 
Communes et Collectivités d'Outre-Mer, du 11 juillet 2018 

132. Lettre de soutien de Philippe AUGIER, Maire de Deauville, du 3 octobre 2018 

133. Lettre de soutien d’Éric MACE, Maire de Falaise, du 5 octobre 2018 

134. Lettre de soutien de Brigitte BAREGES, Maire de Montauban, du 31 juillet 2018 

135. Lettre de soutien d’Anne HIDALGO, Maire de Paris, du 21 septembre 2018 

136. Lettre de soutien de Philippe D'ARGENT, Maire de St Pierre des Nids, du 20 
juillet 2020 

137. Lettre de soutien d’Alexandra CORDERBARD, Maire du 10ème 
arrondissement de Paris, du 1 octobre 2018 

138. Lettre de soutien d’Olivia POLSKI, Adjointe chargée du commerce, de 
l'artisanat, des professions libérales et indépendantes à la mairie de Paris, du 22 mars 
2019 

139. Lettre de soutien de Carole DELGA, Présidente de la Région Occitanie, du 11 
janvier 2019 

140. Lettre de soutien de Jérôme CHARTIER, Premier Vice-Président du Conseil 
régional de l'Ile-de-France, du 19 septembre 2018 

141. Lettre de soutien d’Olivier AMRANE, Conseiller de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, du 6 février 2019 

142. Lettre de soutien de Jean-Claude FLORY, Conseiller régional de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, du 30 juillet 2018 

143. Lettre de soutien de Jean-Yves BOURGOIS, Conseiller régional de la région 
Hauts de France, du 28 juillet 2020 

144. Lettre de soutien de Béatrice LACROIX DESESSART, Conseillère régionale de 
la région Hauts de France, du 4 août 2020 

145. Lettre de soutien de Patrick GENDRAUD, Président du Conseil départemental 
de l'Yonne, du 7 juin 2019 

146. Lettre de soutien de François SAUVADET, Président du Conseil départemental 
de la Côte d'Or, du 10 décembre 2019 

147. Lettre de soutien de Christian ASTRUC, Président du Département du Tarn-et-
Garonne, du 30 juillet 2018 



148. Lettre de soutien de François AUBEY, Président de la Communauté 
d'agglomération Lisieux Normandie, du 5 octobre 2018 

149. Lettre de soutien de Jean-Louis DE MOURGES, Président de la Communauté 
de communes de Seulles Terre et Mer, du 15 octobre 2018 

150. Lettre de soutien de Gérard LEGUAY, Président de la Communauté de 
communes Pré Bocage Intercomm, du 19 octobre 2018 

151. Lettre de soutien de Jean-Philippe ARDOUIN, Député de la Charente-Maritime, 
du 19 juillet 2019 

152. Lettre de soutien d’Hervé SAULIGNAC, Député de l'Ardèche, du 20 juillet 2018 

153. Lettre de soutien de Fabrice BRUN, Député de l'Ardèche, du 25 juillet 2018 

154. Lettre de soutien d’Éric WOERTH, Député de l'Oise, du 28 juillet 2020 

155. Lettre de soutien de Jean-Luc LAGLEIZE, Député de la Haute-Garonne, du 10 
octobre 2018 

156. Lettre de soutien de Charles DE COURSON, Député de la Marne, du 15 
octobre 2018 

157. Lettre de soutien d’Alain TOURRET, Député du Calvados, du 14 septembre 
2018 

158. Lettre de soutien de MM. TOURRET, BOUYX, BLANCHET et LE 
VIGOUREUX, Députés du Calvados, du 14 novembre 2018 

159. Lettre de soutien d’Émilie CHALAS, Députée de l'Isère, du 11 février 2019 

160. Lettre de soutien de Lise MAGNIER, Députée de la Marne, du 13 septembre 
2018 

161. Lettre de soutien de Laurianne ROSSI, Députée des Hauts-de-Seine, du 8 
octobre 2018 

162. Lettre de soutien de Marie LEBEC, Députée des Yvelines, du 28 septembre 
2018 

163. Lettre de soutien de Catherine DUMAS, Sénatrice de Paris, du 18 janvier 2018 

164. Lettre de soutien de Françoise FERAT, Sénatrice de la Marne, du 6 juin 2018 

165. Lettre de soutien d’Hélène CONWAY-MOURET, Sénatrice représentant les 
Français établis hors de France, du 21 juin 2018 

166. Lettre de soutien de Jérôme BASCHER, Sénateur de l'Oise, du 30 novembre 
2020 

167. Lettre de soutien d’Yvon COLLIN, Sénateur de Tarn-et-Garonne, du 3 
septembre 2018 

168. Lettre de soutien de François BONHOMME, Sénateur de Tarn-et-Garonne, du 
30 janvier 2019 

169. Lettre de soutien de Pascal ALLIZARD, Sénateur du Calvados, du 20 
septembre 2018 

170. Lettre de soutien de Martine BERTHET, Sénatrice de la Savoie, du 25 octobre 
2018 

171. Lettre de soutien de Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, Sénatrice des Français 
établis hors de France, du 5 juillet 2018 

172. Lettre de soutien de Corinne FERET, Sénatrice du Calvados, du 1 octobre 2018 



173. Lettre de soutien de Fabienne BUCCIO, Préfète de la Région Normandie, du 8 
octobre 2018 

174. Lettre de soutien de Gérard PÉHAUT, Sous-Préfet de la Préfecture de la Seine-
et-Marne, du 13 septembre 2018 

175. Lettre de soutien de Jean-Claude MIGNON, Président Honoraire de 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, du 21 septembre 2018 

 

 

• Associations impliquées dans la sauvegarde 

 

176. Lettre de consentement et de soutien du Comité de suivi de la candidature des 
savoir-faire artisanaux et de la culture de la baguette de pain, du 29 juin 2020 

177. Lettre de soutien de Roland BRIODEAU, Grand Maître de la Confrérie des 
Talmeliers de France , du 9 juillet 2018 

178. Lettre de soutien de Yves ORDONNEAU, Grand Chancelier des Talmeliers et 
Lauréat du Talmelier d'Or 2000, du 9 juillet 2018 

179. Lettre de soutien de Jean-Robert PITTE, Président de la Mission Française du 
Patrimoine et des Cultures Alimentaires, du 14 décembre 2018 

180. Lettre de soutien de Pierre SANNER, Directeur de la Mission Française des 
Patrimoines et des Cultures de l'Alimentation, du 30 juin 2020 

 

 

• Professionnels de la culture et de la recherche, artistes 

 

181. Lettre de soutien de Pierre-Tristan FLEURY, Directeur du Laboratoire d'essai 
des matériels et produits alimentaires, du 17 juillet 2020 

182. Lettre de soutien de Philippe LEGENDRE, Président du Cercle d'Études de 
Boulangerie Pâtisserie, du 24 août 2018 

183. Lettre de soutien de Mouette BARBOFF, docteur en ethnologie/anthropologie 
sociale, du 7 juin 2018 

184. Lettre de soutien de Sylvie BIGOT, Membre du Directoire des Presses 
universitaires de Grenoble, du 7 décembre 2018 

185. Lettre de soutien de Sébastien CANDEL, Membre de l’Académie des Sciences, 
du 16 juillet 2018 

186. Lettre de soutien de Cléo et Herbert LEONARD, Chanteurs, du 24 septembre 
2018 

187. Lettre de soutien de John MERMER WAWAPAPI, Chanteur, du 8 août 2018 

188. Lettre de soutien de Jean-Pierre PJ STEPHAN, Fondateur du Festival 
International de la Photographie Culinaire, du 12 décembre 2018 

 

 



• Particuliers amateurs de baguette 

 

189. Slam de Marie BRETON, Amatrice de baguette, envoyé en soutien à la 
candidature le 21 avril 2020 

190. Lettre de soutien de Sylvie BOYER, Amatrice de baguette, du 23 juillet 2020 
191. Lettre de soutien de Claude CHANCOIGNE, Fidèle et fervente défenseur de la 

baguette de tradition, du 10 juillet 2020 
192. Lettre de soutien d’Isabelle CHOQUET, Petite-fille et nièce de boulanger, du 30 

juillet 2020 
193. Lettre de soutien de Marc DACHICOURT, Amateur de baguette, du 22 avril 

2020 
194. Lettre de soutien de Michel DEHORS, Expert-Comptable, du 30 juillet 2018 
195. Lettre de soutien de Laurence DUFLOT JAMING, Amatrice de baguette, du 12 

août 2020 
196. Lettre de soutien de Sylvie et Christian DURAND, Amateurs de baguette, du 11 

mai 2020 
197. Lettre de soutien de Martine FERNANDEZ, Amatrice de baguette, du 20 mars 

2020 
198. Lettre de soutien de Mathilde FISCHER, Amatrice de baguette, du 12 août 2020 
199. Lettre de soutien d’Eugénie GROSBOIS, Amatrice de baguette, du 28 juillet 

2020 
200. Lettre de soutien de Nadia JUGNET, Amatrice de baguette, du 6 juillet 2020 
201. Lettre de soutien de Michel KEMPF, Amateur de baguette, du 23 juillet 2020 
202. Lettre de soutien de Pascale LARCHER, Inconditionnelle de la baguette de 

pain, du 15 mai 2020 
203. Lettre de soutien d’Amélie LECOUET, Athlète, non datée 
204. Lettre de soutien d’Eriko MATSUURA, Journaliste, du 10 août 2020 
205. Lettre de soutien de Bernard DE MONTGOLFIER, Client de la boulangerie 

d'Étables, du 16 juillet 2020 
206. Lettre de soutien d’Iris PREVOTEAU, Amatrice de baguette, du 9 août 2020 
207. Lettre de soutien de Mélissa REIN, Fille de boulanger, du 12 août 2020 
208. Lettre de soutien de Jean-Pierre ROUSSEL, Animateur passionné par la 

baguette, du 17 juillet 2018 
209. Lettre de soutien de Philippe SACHETTI, Conseil en communication, du 29 avril 

2020 
210. Lettre de soutien de Pascale SAVI, Amatrice de baguette, du 24 avril 2020 
211. Lettre de soutien de Vincent TRACOL, Fils de boulanger, du 10 août 2020 
212. Lettre de soutien de Thibaut TRACOL, Fils de boulanger, du 27 août 2020 
213. Lettre de soutien d’Evelyne XAVIER, Cliente de la boulangerie d'Étables, du 15 

juillet 2020 
  



• Témoignages d’enfants et de leur famille, de jeunes et dessins 
d’enfants 

 

214. Témoignages de soutien de Capucine URWEILLER, 5 ans, et de sa mère 
Perrine Frindel, du 14 juin 2020 

215. Témoignage de soutien d’Antoine FERREUX, 4 ans et demi, reçu le 12 août 
2020 

216. Témoignages de soutien du 10 juin 2020 d’Anna BORG, 6 ans, et de sa famille : 

• Laetitia BORG-VRIGNAUD, sa mère 

• Catherine FRAIGNAUD, sa grand-mère maternelle 

• Callaghan GENOLHAC, son grand frère 

• Maud MOURGUES, sa tante 

• Diane MOURGUES, sa cousine (7 ans) 

• Paul MOURGUES, son cousin (10 ans) 

217. Témoignage de soutien d’Elisabeth BORG, du 10 juin 2020 

218. Témoignage de soutien de Maelys MALET, reçu le 12 août 2020 

219. Devoir de français d’Ange PEZZINI, Élève au lycée Fénelon Sainte-Marie, 
envoyé en soutien à la candidature le 27 septembre 2018 

220. Collage de Magaly FISCHER, envoyé en soutien à la candidature et reçu le 12 
août 2020 

221. Collage de Grégory FISCHER, envoyé en soutien à la candidature et reçu le 12 
août 2020 

222. Dessin d’Apolline LAPEYRE et de ses parents, envoyé en soutien à la 
candidature et reçu le 12 août 2020 

223. Dessin de Gaspar STOECKEL, envoyé en soutien à la candidature et reçu le 
12 août 2020 

224. Dessin de Lana GREDER, envoyé en soutien à la candidature et reçu le 12 août 
2020 

225. Dessin de Laura GREDER, envoyé en soutien à la candidature et reçu le 12 
août 2020 

226. Dessin d’enfant envoyé en soutien à la candidature et reçu le 12 août 2020 
 



 



 
 
 

Membres de la communauté professionnelle 

 



 













 



 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 





 











 

 



Figuet Sylvie (et Laurent) 

500 b chemin du malen     Chantemerle les blés le 9/7/2020 

26600 Chantemerle les blés  

ARTISAN BOULANGER à ANNONAY (07 France) 

PENDANT 25 ANS   

 

   

MONSIEUR LE PRESIDENT ANRACT 

Par la présente, voici quelques anecdotes survenues dans notre carrière de boulangers artisanaux en 
Ardèche pendant 25 ans. 

• Requête spéciale d’un client original à son boulanger et ami de lui fabriquer sa baguette 
préférée avec des épis sur un seul côté pour faire une surprise et plaisir à son épouse c’est 
ceci l’artisanat a-t-il commenté !!! 

• 6 heures du matin, devant la boulangerie par tous les temps, fidèle depuis deux décennies 
inquiétude d’une petite mamie attendant sa boulangère qui est en retard sur une route 
enneigée ainsi que sa baguette quotidienne en prononçant son premier mot de la journée. 

• Apercevoir tous les jours, l’acrobatie d’un client fidèle depuis deux générations de 
boulangers, en équilibre sur une planche pour rentrer dans le magasin pendant 6 mois de  
travaux de voirie pour venir soutenir son artisan de quartier et repartir avec sa baguette 
chérie comme il le disait le sourire aux lèvres. 

• La volonté d’un artisan boulanger passionné de » faire plaisir à ces clients « en acquérant un 
magasin plus spacieux  et fonctionnel pour leur éviter d’attendre leurs  baguettes craquantes 
et dorées sortant du four sous la pluie lors de grande affluence de clients patients. 

• La joie de voir briller les yeux des enfants croquants le bout de leur baguette toute chaude 
sortant du four fabriquée par eux-mêmes  à l’occasion d’une sortie scolaire pour aller voir 
travailler boulanger, les voir mettre la main à la pâte à l’age de 4 ans en repartant couverts 
de farine et surprise 16 ans plus tard lorsqu’un jeune de 20 ans vient vous raconter sa 
passion du métier découvert ce jour-là et la fierté  de l’artisan : devoir de transmission 
accompli 

• Retour de vacances à l’étranger d’une cliente qui nous raconte avoir languis sa baguette 
traditionnelle française tous les matins 

• La question de notre fils qui demande à son père s’il livre du pain à 50 km de notre 
boulangerie car il se régale dans un petit restaurant rural avec une bonne baguette aussi 
croustillante et savoureuse que celle de son père. 

Pour toutes ces émotions vécues et partagées, nous serions fiers que les savoir-faire artisanaux de la 
baguette de pain soient choisis par l’UNESCO et deviennent un patrimoine mondial 

CORDIALEMENT 

 

















 
 









 













 
 

Matougues, Marne , France le 18 juillet 2020 
 
 
Objet : soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette 
de pain » à la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO 
 
 
Bonjour, 
 
Nous sommes agriculteurs, hôteliers, restaurateurs et depuis peu boulangers.  
 
Nous avons donc sur notre site un hôtel qui accueille majoritairement des anglais et 
belges et la boulangerie. 
 
Notre clientèle sollicite largement la baguette avant de partir à tel point que nous offrons 
maintenant avec la chambre une baguette offerte au départ du client. Ils en sont ravis et 
se réjouissent de pouvoir continuer à déguster et partager une des tradition de notre 
France. 
 
Pour en avoir discuté avec beaucoup de clients, la baguette représente un des symbole 
fort de la France et son savoir faire culinaire et artisanal. 
 
Voilà pourquoi je soutien la baguette pour qu’elle rentre dans la liste représentative du 
patrimoine culturel immatériel de l’humanité auprès d el’UNESCO. 
 
 

 
 
Benoit Jacquinet -  
Le Fournil des moissons  
8 RD3 51510 Matougues  
03.26.70.88.56 
06.85.86.47.91 
 









Pedro LAMEIRO DA COSTA
Boulangerie « La Paneterie »

Le Bourg
63560 MENAT

Monsieur D. Anract
Président de la Confédération Nationale
de la Boulangerie Pâtisserie Française
27 avenue d'Eylau
750016 PARIS

Menat, Ie 27 août 2020,

Objet : Soutien à la candidature << les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de
pain »à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de I'humanité de
I'UNESCO.

Monsieur,

De nationalité portugaise et vivant en France depuis mon plus jeune âg", j'ai toujours apprécié
franchir le pas des boulangeries ; regarder et goûter les différents pains proposés. Comme un grand
nombre d'entre nous, j'ai toujours associée la baguette de pain à f identité française...
Et maintenant depuis quelques années, j'ai la chance et suis fier d'être devenu artisan boulanger et
de pouvoir mettre en valeur une partie du patrimoine français.( grâce à la transmission de ce savoir-
faire français-).

Pour toutes c
es raisons j'espère vraiment que les savoir-faire artisanaux de la baguette de pain soient choisis par
I'LINESCO.

Salutations distinguées,

Pedro LAMEIRO DA COSTA
Artisan Boulanger à Menat









Dominique Anract 
Président 

Confédération Nationale de la Boulangerie 
et Boulangerie-Pâtisserie Française 

27 avenue d’Eylau 
75016 Paris 

 
 
 

Aubenas, le 29 juin 2020 
 
 
Objet : Soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain » à 
la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO 
 
Je devais avoir 4 ou 5 ans, pourtant, ma mémoire n’a rien oublié. De multiples détails sont restés gravés 
à jamais. Tous les jours, mon grand-père chargeait sa Rosalie, puis plus tard sa 203 pour porter le pain 
dans un quartier excentré à l’époque. Il était boulanger à Aubenas, petite ville ardéchoise. 
 
J’adorais l’accompagner. La voiture était remplie d’effluves de pain frais. J’étais devant, à ses côtés, 
j’étais fier, à l’époque point de ceinture ! Mon bonheur était à son comble lorsqu’il m’autorisait à 
Klaxonner pour annoncer son arrivée. Attention, c’était du sérieux, un code précis pour que les clients 
le reconnaissent ! 
 
Il se garait alors en un point central et les clients affluaient devant le coffre ouvert pour se servir. Il n’y 
avait que des habitués. Des personnes âgées, à qui mon grand-père amenait souvent quelques courses. 
Des enfants aussi, car c’était aux alentours de la sortie des classes, et le délicieux goûter se résumait 
alors en un morceau de pain et trois carrés de chocolat. 
 
Les plus anciens échangeaient en patois.  
 
La caisse était une simple boîte à sucre métallique. Lorsque mon grand-père s’éloignait un instant, les 
clients posaient l’appoint, voire même prenaient eux-mêmes leur monnaie. 
 
J’étais heureux de reconnaître tous ces gens, de leur donner leur pain. Et tellement fier que mon grand-
père soit ainsi attendu, tous les jours, sauf le dimanche, qu’il pleuve, qu’il vente ou qu’il neige ! 
 
 
 
Christian Martin 
Artisan boulanger à Aubenas 

 
 



 
 





Soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain » 
à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO 

  
                                                                                                                                                                       

Monsieur Dominique Anract 
Président de la Confédération Nationale 

de la Boulangerie Pâtisserie Française 
27, avenue d’Eylau 

750016 PARIS 
  
  

                                               La Rochelle, le 31 Juillet 2020 
  
Monsieur le Président ANRACT, 
  
La Baguette de PAIN est un symbole ancestral qui mérite d’être reconnu par l’Unesco 
comme étant un patrimoine culturel immatériel de l’humanité. 
Nous espérons vivement que les démarches menées par notre Confédération puissent 
aboutir pour honorer la Baguette – notre emblème national gustatif tellement 
représentatif. 
Le PAIN, cet aliment naturel exceptionnel qui nourrit les peuples de la planète ne cessera 
jamais d’exister, il a traversé les millénaires, et nous sommes convaincus qu’il a sa place 
dans cette institution qu’est l’UNESCO, en digne complément de  la gastronomie française 
y figurant déjà. 
Il est de notre devoir de  protéger et de préserver Le PAIN que les Boulangers s’appliquent 
à transmettre depuis la nuit des temps pour nourrir les populations, en le faisant figurer au 
patrimoine mondial de l’humanité, notre profession et toutes nos Organisations 
Professionnelles le méritent. 
Si nous y parvenons, chaque Artisan-Boulanger pourra être fier de cette glorieuse réussite! 
Monsieur le Président ANRACT, au nom des Boulangers adhérents à notre Fédération, je 
vous assure de tout notre soutien pour que les savoir-faire artisanaux et la culture de la 
Baguette de Pain accèdent à cette inscription tant attendue. 
Et si vous aboutissez, quel rayonnement pour notre belle profession ! 
  
Bien à vous, avec toute notre reconnaissance. 
  
                                                                                                                                                                       
                                                    Olivier NEVEU, 
                                                                                                                                                                       

                                        
                                              Président de la F.D.B.P.17 





Claudine	PEIRONE		
850	avenue	Henry	Dunant	
82000	Montauban			
Mail	delicedespains@orange.fr																																																					Confédération	Nationale	de	la	Boulangerie-Pâtisserie	

Française			
27	avenue	d’Eylau	75016	Paris	

	
	
Soutien	à	la	candidature	de	la	Baguette	à	l’UNESCO	
	
																																													À	l’attention	de																																																														M.	Dominique	Anract,	le	24	juillet	2020	
 

C’'est en 1999 que commence mon aventure avec la 
baguette. 
 A mon sens il n'y a pas de meilleur moyen de vous montrer 
tout ce qu’une simple baguette a à offrir qu'en vous racontant 
une partie de mon histoire. En effet vous comprendrez vite 
que sans elle rien de tout cela n'aurait été possible. 
 
En 1996, je fais une rencontre qui va littéralement changer 
ma vie.  
Celle de celui qui est aujourd'hui mon mari, un homme qui est 
plongé dans l’univers de la boulangerie depuis ses 16 ans. Moi 
qui travaillais à cette époque en maternelle, je me retrouve 

d'un coup devant un homme passionné et qui aime tellement son métier que je m'en 
trouve fascinée. Qu'on se le dise, j'adorais moi aussi mon métier mais je n'avais 
jamais rencontré une personne plongé corps et âme dans son univers, c'était plus 
qu'un simple travail qu'on accompli machinalement car il le faut, car la société nous 
le dicte, ici c'était vraiment l'amour du métier. Et c'est ainsi que sa passion devient la 
mienne. Il me montre que s'il y'a bien une chose qui rassemble tout français c'est la 
baguette. Dit comme ça, cela semble dérisoire mais j'ai réalisé qu'il avait raison. Peu 
importe les différences, dans sa boulangerie se croisent des personnes de tous 
horizons, de toute cultures, de tous âges. Car oui, nous avons tous ce rituel, celui 
d’aller acheter notre baguette et ici plus particulièrement, la Tradition. 
 
Nous décidons de nous associer et il y a maintenant plus de 21 ans que nous avons 
créé notre entreprise : Delice des pains à Montauban  c’est un changement 
professionnel radical pour moi mais que je ne regrette pas une seule seconde.  
On n’imagine pas toutes les portes qu’une simple baguette  peut nous ouvrir.  
 
D'une petite entreprise de village :Labastide  st Pierre  nous sommes devenus plus 
grand avec  3 points de vente avec 25 salariés  quand il y a huit ans nous avons décidé 
de devenir propriétaires et de construire un nouveau local plus grand et plus à notre 
image. 



 Nous avons pu rendre tout cela  possible que grâce à la fidélisation que nous à 
apporter la baguette tradition qui je peux le dire aujourd'hui est un produit 
indémodable, intemporel et qui permettra toujours de créer plus d'emploi et de 
satisfaire bon nombre de foyers. 
 Je peux même vous dire aujourd'hui que la baguette tradition peut être considéré 
comme indispensable quand en temps de crise comme celle que nous venons de 
traverser, en temps de confinement, mes fidèles clients ont continué à venir 
l'acheter.  
 
Grâce à elle, j'ai eu une carrière réussie, Je me suis engager dans la profession a 
différents niveaux. J'ai été nommé à l'ordre national du mérite, j'ai pu rencontrer 
divers présidents de la république française, je me suis rendue à l’'Elysée, au Sénat, la 
Préfecture, les Mairies, le Conseil Régional  Occitanie, et bien d’autres lieux tous 
différents et personnels.     
Je peux vous dire aujourd'hui avec le recul que rien de tout cela n'aurait été possible 
sans ce que représente pour les français, la baguette. 
De mon côté, je la remercie d'avoir pu m’apporter autant de richesses, sur le plan 
culturel, professionnel, social et surtout humain. La passion et l’amour de mon mari 
nous a permît de vivre une belle vie.  Et je sais que même si je suis bientôt à la 
retraite, notre aventure ne s'arrêtera pas là car oui moi aussi je viendrais acheter ma 
baguette Tradition. 
 

Cordialement Claudine Peirone  





 

 



M. Dominique Anract  
Président  

Confédération Nationale de la 
Boulangerie-Pâtisserie Française 

27 avenue d'Eyeau 
75016 Paris 

 
Fait le 10/05/2020, a Pourrières 83910 

 
Objet : Soutien à la candidature de la baguette à l’UNESCO 
 
Bonjour,  
 
Je souhaite apporter mon soutien à la candidature de la baguette à L'UNESCO car pour moi, 
la baguette fait entièrement partie de la culture de la France, et je serais vraiment heureux de 
la voir rentrer au patrimoine mondial de L'UNESCO car elle véhicule beaucoup de souvenirs. 
Par exemple, ma sœur me laisse toujours le quignon car elle n'aime pas cette partie, qui est 
pour moi moi la meilleur partie d'une baguette de pain. Étant pâtissier travaillant dans une 
boulangerie, je suis sûr que le fait de faire rentrer la baguette à l’UNESCO donnerait un coup 
de pouce a mes collègues et aux artisants de la France qui leur permettrait de se démarquer 
des industriels de par la qualité ainsi que le goût d'une vraie baguette de pain.  
 
J'espère que vous prendrez en considération ma lettre.  
 
Je vous remercie par avance.  
 
Cordialement  
 
 

Louis Pierraccini 
Pâtissier  

 

















 
 









Objet	:	soutien	à	la	candidature	«	les	savoir-faire	artisanaux	et	la	culture	de	la	baguette	
de	pain	»	à	la	Liste	représentative	du	patrimoine	culturel	immatériel	de	l’humanité	de	
l’UNESCO	
	

Le	3	août	2020	
	
	
Bonjour,	
 
Suite	à	la	demande	de	rapporter	le	vécu	de	situations	de	notre	patrimoine	professionnel,	
voici	2	faits	relatant	l'importance 
et	la	valeur	de	notre	pain	français. 
C'était	en	1930,	mon	grand	père	Gustave	SAUNIER,	alors	installé	à	VESSEAUX,	commune	
agricole		de	800	habitants	avec	5	boulangers. 
La	concurrence	était	dure,les	moyens	limités.Seul	le	portage	à	domicile	dans	les	fermes	
éloignées	était	le	moyen	de	survie	des	petits	commerces. 
Pas	de	moyen	de	locomotion	bien	sûr,	obligé	de	se	déplacer	à	pieds.3	fois	par	semaine,	le	
grand	père	parcourait	12	km	dans	la	montagne	avec	sa	corbeille	remplie	 
d'une	vingtaine	de	miches	de	pain.6	H	du	matin:	fonte	du	levain	suivie	du	pétrissage	
manuel	bien	sûr,	de	la	pétrie.	10	H	les	tourtes	étaient	 
boulées	,	dans	les	paniers	en	osiers	,prêtes	à	lever	.	Le	four	rempli	de	bois,	la	chauffe	
commençait.	A	ce	moment	là	,	la	corbeille	sur	les	épaules, 
le	grand	père	partait	en	tournée,	livrer	des	clients	fidèles	depuis	des	décennies.	Avant	de	
partir	il	disait	à	Marie	sa	femme,	en	patois	local	évidemment	: 
	Marie,	si	je	ne	suis	pas	revenu	à	midi,	tu	mettras	une	paire	de	fagôts	de	plus	dans	le	
four.	 
Pourquoi	disait	il	ca?	Il	savait	trés	bien	qu'il	ne	serait	pas	rentré.	Les	clients	étaient	tous	
des	connaissances	depuis	l'enfance.Le	trajet	était	long	et	pénible 
par	tous	temps.	4	H	de	marche	ça	creuse	et	ça	donne	soif.....Un	gaillard	de	1	m	85	et	100	
kg	ne	peut	rester	sans	ravitaillement. 
Par	concéquent	le	ravitaillement	dépassait	largement		les	besoins	surtout	en	alcool	et	le	
chemin	retour	était	plus	long	que	le	chemin	aller. 
Sitôt	arrivé,	il	enfournait	les	miches	préparées	le	matin,	qui	seront,	elles,	livrées	le	
lendemain.S'en	suivait	le	rafraichî	du	levain	pour	la	nouvelle	pétrie.	 
Ainsi	se	déroulaient	les	journées	dun	boulanger	de	campagne	au	début	du	siècle	
précédent. 
	 
Autre	fait	marquant	de	cette	période	là	vécu	par	la	même	personne	qqs	années	plus	tôt. 
Il	était	alors	ouvrier	agricole	dans	une	ferme	sur	le	massif	du	coiron	en	Ardèche.	Une	
ferme	agricole	essentiellement	productrice	de	seigle. 
Aux	temps	des	moissons,	il	n'était	pas	rare	de	travailler	avec	une	quizaine	d'	hommes.	Le	
travail	se	faisant	entiérement	à	la	main 
Le	repas	partagé	autour	de	la	tablée	où	le	maître	trônait	en	bout	de	table,	la	miche	de	
pain	sous	le	coude. 
Si	un	ouvrier	désirait	une	tranche	de	pain,	il	devait	demander	toujours	en	patois	local	
bien	sûr	(le	français	n'était	pas	la	langue	parlée)	: 
Monsieur	COIN	(	le	nom	du	paysan)	donnez	moi	une	tranche	de	pain	sil	vous	plaît. 
Il	n'était	pas	rare	qu'il	lui	soit	répondu	,toujours	en	patois:					"	Je	trouve	que	vous	en	
mangez	un	peu	trop." 



	 
De	tels	faits	authentiques	et	vécus	permettent	bien	de	faire	voir	que	dans	des	temps	pas	
si	loin	loin	que	ça	le	pain	était	une	denrée 
	respectée,	rare	,	utile	avec	une	place	prépondérante	dans	l'	alimentation. 
	 
Les	lettres	de	noblesse	de	notre	patrimoine	professionnel	commençaient	à	prendre	
toutes	leur	valeurs. 
	 
Je	vous	remercie	d	'avoir	soutenue	votre	attention	et	me	vois	honoré	d'avoir	pu	
contribuer	à	la	valorisation	de	notre	 
belle	et	vivante	histoire	patrimoniale	de	notre	pain	français. 
	 
Cordialement, 
 
 

 

Yves SALINIER,

Maître artisan
Rabelais d'or,























        

 

Mr Dominique Anract Président de 

Confédération Nationale de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie Française 

27 Avenue d’Eylau 

75016 Paris. 

 

Barbizon, le Dimanche 12 juillet 2020 

 

Objet : Soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain » à 

la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO 

 

Monsieur le Président,  

 

Je vous prie de recevoir ce jour ce courrier de témoignage de ma part afin de soutenir la candidature 

de notre baguette Française artisanale au classement du patrimoine culturel immatériel de l’Unesco. 

 

 En effet, on a tous en nous un souvenir de la première boulangerie de notre enfance… De la 

première fois où l’on est allé chercher son pain ! De la chouquette que nous offrait la boulangère… De 

la baguette dont on croquait le quignon sur le chemin du retour… ! 

On a tous plaisir chaque jour à allait chercher notre baguette chez le boulanger et à y retrouvait au 

Hazard des horaires de chacun, là notre voisin, ici un vieil ami… un ancien professeur, les parents 

d’élèves de l’école des enfants… Tailler 5 minutes la conversation ; Prendre des nouvelles de chacun, 

puis retourner vaquer ses occupations… pour mieux revenir le lendemain… 

La boulangerie est un petit sasse rempli de multiples instants de vies qui s’y croisent… Elle participe à 

construire l’âme d’un village, d’un quartier. On y a tous une partie de notre histoire.  

Nous sommes tous indéniablement liés à, et par, notre boulangerie et le plaisir que nous retrouvons 

tous à venir chercher et déguster, entre autres, notre baguette … 

… Ce sont principalement tous ces petits instants précieux qui me passionnent dans le métier que j’ai 

épousé avec mon compagnon ! 

 

Notre baguette fait partie intégrante de notre vie quotidienne à tous. Elle est devenue peut-être même 

tellement évidente qu’elle peut paraitre banale aux yeux de certains français … et pourtant… 

Nous Français, nous ne nous rendons plus vraiment compte de la chance que nous avons que lorsqu’en 

séjour à l’étranger nous nous mettons en quête désespéré de d’une boulangerie Française ! Nous 

réalisons alors à ce moment-là le caractère exceptionnel de notre Baguette ! 

La boulangerie Française artisanale, et plus précisément sa traditionnelle baguette, relève d’un savoir-

faire unique au monde déjà largement reconnu en dehors de notre hexagone… 



C’est pour toutes ces raisons que je soutiens la Confédération Nationale de Boulangerie et pâtisserie 

Française dans sa démarche de vouloir faire reconnaitre notre symbolique baguette au patrimoine 

culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO.  

Il s’agit de faire reconnaitre un savoir-faire, mais aussi notre histoire commune… des lieux et des 

plaisirs, des souvenirs qui nous lies et nous relies tous !  

 

Je ne peux pas douter de l’évidence de l’aboutissement positif de cette démarche ! 

 

Cordialement. 

 

Mme Stéphanie Tiffonnet 

Présidente de la Maison de la Boulangerie de Seine et Marne. 

Et boulangère artisanale installée à Barbizon. 

 





















 

 





 
 



 
 















FEDERATION DES BOULANGERS 
ET DES BOULANGERS-PATISSIERS 

DE SEINE-MARITIME 
150,boulevard de l’Europe 

B.P.1032 - 76171 ROUEN CEDEX 1 
Tél  02 35 58 17 60 

e-mail : syndicat76@cannelle.com     
              
 
 
 
 
 C.N.B.F. 
 A l’intention de M. le Président  
 Dominique ANRACT 
 27, Avenue d’Eylau 
 75782 Paris cedex 16 
 
 
 Rouen, le 10 Août 2018 
 
 
 
 
Objet : Soutien à la candidature de la culture et des savoir-faire de la 
baguette de pain française à la Liste représentative du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité de l’UNESCO.   
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Nous vous informons que les artisans boulangers de notre Fédération soutiennent 
unanimement votre initiative d’inscrire ‘la culture et les savoir-faire de la baguette de pain 
française »  à l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO. 
 
En effet, si nos artisans boulangers multiplient les variétés de pains pour satisfaire leur 
clientèle, la baguette demeure sans équivoque le pain quotidien préféré des français, qui 
vouent une passion quasi liturgique à ce symbole de la gastronomie française, couronné par 
un prix annuel décerné chaque année à l’occasion de la Fête du Pain sur le parvis Notre-Dame, 
rappelons-le.     
 
Notre artisanat boulanger tient toujours, en France, près de 60% du marché du pain, et ce 
pourcentage, plus que conséquent, permet de maintenir un tissu économique de proximité et 
un lien social essentiel à l’équilibre de nos territoires, car la boulangerie reste un commerce 
fédérateur par excellence : c’est là que tout le monde se retrouve, où l’on envoie son enfant 
faire son premier achat (la photo de Robert Doisneau est sans doute mondialement connue) et où toutes 
les classes sociales se côtoient pour acheter leur baguette. 
 
Sur notre seul département de Seine-Maritime, ce ne sont pas moins de 630 boulangeries 
artisanales et 4 000 personnes qui quotidiennement oeuvrent à satisfaire une clientèle au 
travers d’un service et d’une baguette de pain qui se veut de qualité.  
 
 



Ainsi, s’il reste aujourd’hui un milieu indissociable de l’artisanat, c’est bien la boulangerie avec 
ses 10 millions de personnes qui franchissent quotidiennement les portes de nos commerces 
pour y acheter majoritairement leur baguette de pain.  
 
Nous restons naturellement à votre entière disposition, Monsieur le Président, pour vous 
apporter le soutien qui vous sera nécessaire dans le cadre de cette candidature auprès de 
l’UNESCO. 
 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
    Alain DECOUFLET 
    Secrétaire Général 

     
    

 









 



 
 
 

Structures d’enseignement, professeurs et 
apprentis 
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 C.N.B.F. 
 A l’intention de M. le Président  
 Dominique ANRACT 
 27, Avenue d’Eylau 
 75782 Paris cedex 16 
 
 
 Rouen, le 10 Août 2018 
 
 
 
 
Objet : Soutien à la candidature de la culture et des savoir-faire de la 
baguette de pain française à la Liste représentative du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité de l’UNESCO.   
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Nous tenons à vous féliciter et à vous faire part de notre entier soutien quant à l’initiative et 
aux démarches entreprises visant à candidater en vue de l’inscription de « la culture et les 
savoir-faire de la Baguette française » auprès de l’UNESCO. 
 
En effet, et au delà du fait que notre baguette soit perçue comme un véritable symbole de la 
culture française et de son art de vivre, elle est emblématique de notre gastronomie et son 
savoir-faire s’exporte désormais aux quatre coins de la planète, au point qu’il reste peu 
d’endroits dans le monde ou l’on ne puisse la trouver. 
 
Si la France est réputée à travers le monde entier pour sa cuisine raffinée et de grande qualité, 
elle l’est aussi et sans aucun doute pour l’une de ses spécialités boulangère : la baguette de 
pain ! 
 
Nombreux sont les amateurs de cette baguette qui viennent depuis des années en France, 
notamment au sein de notre Institut National de la Boulangerie-Pâtisserie, pour se former à la 
boulangerie et ainsi reproduire les mêmes baguettes d’exception que l’on connaît à la France. 
 
Ainsi, ce ne sont pas moins de 20% des effectifs de stagiaires qui sont accueilli à Rouen 
chaque année en provenance de l’étranger pour se former au métier de boulanger, en sachant 
que nos formateurs assurent aussi de fréquentes missions de formation pour des entreprises et 
des écoles étrangères.   
 
Parmi les tous derniers déplacements, citons bien sûr bon nombre de pays européens, mais 
aussi l’Argentine, la Chine, la Corée, le Japon, le Maroc, le Sénégal, le Mexique, la Russie, 
autant dire tous les continents. 
 
 
 



                 I.N.B.P. – 150, Boulevard de l’EUROPE – BP 1032 – 76171 Rouen cedex 

 
 
 
 
D’une composition pourtant simple, la baguette est loin d’être un simple aliment et sa 
confection nécessite un savoir-faire, un apprentissage rigoureux sur un plan technique que 
notre établissement s’évertue à dispenser depuis maintenant plus de 50 ans à travers le monde. 
 
Enfin, si notre métier d’artisan boulanger continu à susciter de nombreuses vocations sur 
l’hexagone, relevons qu’un nombre croissant de boulangers français s’exportent à l’étranger, 
tels de véritables ‘ambassadeurs’ de notre baguette, devenue l’un des symboles typique de la 
France.    
 
 
Réitérant nos plus vifs souhaits de réussite à cette candidature à l’UNESCO portée par notre 
profession, veuillez croire, Monsieur le Président, à l’assurance de nos sentiments 
respectueux.  
     
 
 

Jean-Paul MARTIN 
        Président 
         
       

  







 
 

 
M. Dominique Anract 

Président 
Confédération Nationale de la Boulangerie 

et Boulangerie-Pâtisserie Française  
27 avenue d’Eylau 

75016 Paris 
 
 

Paris, le 30 juin 2020 
 
 
Objet : Soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain » à la Liste 
représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO  

 
 
Monsieur le Président, Cher Dominique, 
 
J’ai pris connaissance de votre projet de candidature des savoir-faire artisanaux et la culture de la 
baguette de pain à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO et je tenais à vous apporter mon soutien dans cette démarche. 
 
À l’École Cuisine Mode d’Emploi(s), que j’ai créée en 2012, nous proposons une formation en 
boulangerie en 8 semaines qui débouche sur un certificat professionnel permettant une mise à 
l’emploi en qualité de commis de boulangerie. À l’issue de cette formation, nous accompagnement 
nos stagiaires vers l’emploi pour nous assurer de leur insertion professionnelle. 
 
Je suis convaincu de la possibilité d’innover en matière de transmission des savoir-faire boulangers 
et me réjouis du projet de création d’un Certificat de Compétence Professionnelle proposé dans la 
candidature, diplôme dont les porteurs de projets d’insertion ressentent aujourd’hui le manque. 
 
Par ailleurs, je serais ravi de mettre à votre disposition mes différents ouvrages en lien avec la 
baguette pour aider votre projet de bibliothèque virtuelle. 
 
Vous souhaitant une belle réussite pour votre initiative, 
 
Bien cordialement, 

Thierry Marx 

 







 

 

 

 Mr Alain Désiré MARIE  
Président de l’AAINB  
Association Nationale des Professeurs de Boulangerie 
Meilleur Ouvrier de France Boulangerie                                            
                  Confédération Nationale de la Boulangerie 
                                                                                                                      M le Président Dominique ANRACT 
                   

               Caen, le 21 aout 2018 

    

Objet : Inscription au Patrimoine Culturel immatériel de l’UNESCO 

 

 Monsieur le Président, 

 

 Le Pain a participé à l’évolution des peuples qui l’ont consommé comme aliment de base. Une 
longue domestication de ce produit, durant 2000 à 3000 ans entre l’Empire Byzantin et l’Empire 
Romain, a permis son épanouissement sur nos territoires.  

 La France est devenue symbole du bon pain, grâce à l’action conjointe de l’agriculture, de la 
Meunerie et de la Boulangerie. La vulgarisation de celui-ci, qui était la base de la nourriture du 
peuple, après de multiples aléas, a su se préserver de la banalité  et trouver sa propre originalité : la 
Baguette française. 

 Celle-ci, consommée journellement, est devenue au cours de ce dernier siècle le produit 
emblématique de la population française.  
 La diversification de l’alimentation a certes atténué le niveau de consommation, mais la 
baguette reste toujours présente à tous les repas.  

 La baguette Française est devenue et reste le symbole qui rassemble notre population, elle est 
la convivialité et le partage. 

 La dénomination de la baguette française, devenue baguette de tradition française afin de la 
protéger des industriels, mérite toujours sa place et notre appellation lui a permis de rester notre 
pain quotidien. 

 C’est pourquoi, Monsieur le Président, je soutiens pleinement la demande d’inscription au 
patrimoine culturel immatériel de l’humanité  et j’espère que nous obtiendrons cette reconnaissance. 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes meilleures salutations.                                                                                              

          Alain désiré MARIE 

 

 

 



Sarliac le 16 août 2018 

Mr Alain LAFAYE  

Vice-Président de l’Association Nationale  

des Professeurs de Boulangerie  

12, rue la Cordonnelle  

24420 SARLIAC sur L’ISLE  

Tel : 06 86 82 01 68 

à  

Mr Dominique ANRACT  

Président  

Confédération Nationale de la Boulangerie  

et Boulangerie Pâtisserie Française  

27, avenue d’Eylau  

75016 PARIS  

 

Objet : Demande d’inscription au patrimoine culturel immatériel de l’humanité  

 

 

Monsieur le Président,  

C’est avec grand plaisir que j’apporte mon total soutien à votre demande pour l’inscription de la Baguette Française au 

patrimoine culturel immatériel de l’humanité. 

En effet, depuis plus d’un siècle notre baguette est associée de manière indéfectible à l’image du citoyen français. Pas seulement 

le citadin, mais sur tout le territoire, la baguette française n’a pas cessé de se développer et de faire partie intégrante de la vie 

des français. 

S’il fallait en témoigner d’ailleurs, il suffit de regarder l’image diffusée largement, du français avec un béret et une baguette sous 

le bras, et qui a été durant de nombreuses années, une caricature humoristique de notre population et de sa façon d’être. 

Mais au-delà de cela, la baguette a validé ses lettres de noblesse, avec la création de la « Baguette de tradition française », en la 

préservant des excès des uns et en excluant de sa composition les additifs qui pouvaient l’entraîner vers des productions à 

caractère industriel, loin de sa nature originelle. La baguette a su rester fidèle à sa genèse. 

Au cours de la formation des nombreux apprentis que j’ai eu en charge, lors de mes 35 années de professera en boulangerie, la 

baguette Française a été au centre de mon enseignement, et faire découvrir par nos jeunes à la fois sa simplicité et toute sa 

complexité, en préservant ses qualités premières, n’a jamais cessé de me passionner et de m’enthousiasmer. 

Monsieur le Président, j’espère que votre demande recevra un avis favorable et sera approuvée. 

Dans l’attente de cette réponse, je vous prie d’agréer l’expression de mes respectueux sentiments. 

Signé Alain LAFAYE  

Vice-Président de l’AAINB 

 



Dominique	Anract	
Président	

Confédération	Nationale	de	la	Boulangerie	et	
Boulangerie-Pâtisserie	Française	

27	avenue	d’Eylau	
75016	Paris	

	
	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Poitiers	le	27	juillet	2018	
	
Objet	:	Consentement	inscription	de	la	culture	et	des	savoir-faire	de	la	baguette	de	pain	française	à	la	
Liste	représentative	du	patrimoine	culturel	immatériel	de	l’humanité	de	l’UNESCO	
	
Monsieur	le	Président,	
	
Au	nom	des	boulangers,	vous	avez	souhaité	inscrire	la	culture	et	les	savoir-faire	de	la	baguette	de	pain	
française	la	Liste	représentative	du	patrimoine	culturel	immatériel	de	l’humanité	de	l’UNESCO.	A	ce	titre	
vous	avez	souhaité	recevoir	mon	soutien.	
C’est	avec	plaisir	que	je		vous	l’accorde	ce	qui	me	donne	l’occasion	d’exprimer	ce	que	la	baguette	
représente	dans	ma	vie	professionnelle	et	personnelle.	
	
La	baguette,	dans	la	catégorie	des	pains	de	farine	de	blé,		est	un	pain	qui	présente	deux	particularités	
très	spécifiques,	la	longueur	et	la	répartition	croûte/mie.	
Sa	longueur	a	pour	contrepartie	une	faible	section	ce	qui	incite	à	la	consommation	et	au	partage		sans	
qu’un	instrument	ne	soit	nécessaire	pour	la	découpe.	
En	France,	c’est	un	élément	majeur	dans	la	composition	des	pique	nique,	soit	après	transformation	en	
casse	croûtes	soit	pour	une	consommation	en	l’état	accompagnée	d’un	autre	produit	fermenté,	le	
fromage.	
Par	ailleurs,	la	dualité	croute	mie	est	l’expression	de	la	complémentarité	de	deux	structures	très	
différentes	mais	qui	se	soutiennent	l’une	l’autre,	un	yin/yang	panaire	!			
La	croûte	est	une	cuirasse	qui	protège	la	mie	du	contact	avec	l’extérieure	mais	une	cuirasse	fragile	dont	
la	rupture	provoque	un	plaisir	organoleptique	mais	aussi	auditif.	
A	la	mastication,	la	croûte	libère	des	arômes	puissants	de	grillé,	de	caramel…	.	La	mie,	quant	à	elle,	est	
un	univers	de	douceur	tant	par	sa	texture	que	par	ses	arômes	délicats.	
J’ai	enseigné	l’art	de	la	boulangerie	pendant	plusieurs	années.	Il	n’y	avait	jamais	une	journée	de	
formation	sans	fabrication	de	baguettes.		
D’ailleurs,	la	maitrise	de	ce	produit	est	indispensable	si	l’on	veut	obtenir	la	reconnaissance	de	ses	pairs	
mais	aussi	celle	des	consommateurs.	Tous	les	concours	de	boulangerie	ont	la	baguette	au	programme.	
Pendant	les	dix	années	d’exercice	de	la	fonction	de	formateur,	je	me	souviens	des	discussions	acharnées	
des	apprentis	autour	du	tapis	de	défournement	pour	déterminer	qui	a	fait	les	plus	belles	grignes,	qui	est	
l’auteur	d’un	alvéolage	sauvage	et	d’une	mie	souple	mais	légèrement	élastique.	
La	discussion	sur	le	goût	ne	venait	qu’après	et	souvent	en	fin	de	matinée.	C’est	l’heure	où	la	faim	tenaille	
les	estomacs	et	les	quantités	consommées	dépassaient	bien	souvent	le	strict	besoin	de	la	dégustation…	
La	baguette	contribuait	alors	à	la	satiété	des	jeunes	mais	elle	devenait	également	une	occasion	de	
partage	et	d’échange	sur	un	produit	à	la	fois	si	courant	mais	également	si	riche	de	caractéristiques	
spécifiques	et	de	symboles.	
	
Gérard	Brochoire	
Ancien	directeur	de	l’Institut	National	de	la	Boulangerie	Pâtisserie	(INBP)	
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M. Dominique Anract 
Président 

Confédération Nationale de la Boulangerie-Pâtisserie Française 
27 avenue d’Eylau 

75016 Paris 
 
 

CAEN, Le 29-04-2020 
 
Objet : Soutien à la candidature de la baguette à l’UNESCO 
 
La baguette de tradition est l’emblème de la boulangerie Française. 
 
Pour avoir participé à la dernière édition de la Coupe du Monde de la Boulangerie.  
 
J’ai pu constater que ce produit n’est pas seulement important aux yeux des Français mais 
aussi de toutes les nations.  
 
Véritable fleuron de la boulangerie c’est un produit qui m’a posé quelque difficulté lors de la 
préparation de ce concours. 
En effet voulant allier goût, aspect, texture et rapidité cela s’est avéré complexe à organiser. 
Mais au final j’ai réussi non seulement à exécuter mon programme mais en plus en prenant 
plaisir à fabriquer cela. 
Ce produit est très technique à réaliser mais celui qui s’y penche suffisamment prend 
beaucoup de plaisir à le faire et cela se ressent indéniablement dans le produit. 
 
Aussi il serait regrettable de ne pas voir l’emblème de plusieurs génération de boulanger ne 
soit pas mis sur le devant de la scène internationale.  
 
 
 
 
 
 
 

Valentin LEVRARD 
Professeur de Boulangerie 
Lycée François Rabelais IFS 

 
 







Dominique Anract 
Président de la Confédération Française de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie Française 

27 avenue d’Eylau - 75016 Paris 
 
Objet : La baguette française  

Le 20 août 2018 
 
 
 
De la fantaisie à l’alimentation du quotidien, la baguette s’est façonnée pour s’inviter aux tables de la 
dégustation, du sensoriel  et de l’histoire. Issue des pratiques d’une profession boulangère, elle s’est 
distinguée historiquement par la nécessité de créer ou d’innover par rapport au pain du quotidien 
fabriqué dans les campagnes souvent lourd et grossier. 
La baguette tire, ses lettres de noblesses, ses caractéristiques descriptives, de pratiques boulangères 
françaises dont la spécificité est devenue, au fil des siècles, le développement de l’art du façonnage, 
de la fermentation et de l’optimisation d’une légèreté qui donneront naissance à une diversité de 
descripteurs de texture, de goût et d’arômes sur un même produit. 
 
La baguette façonnée traditionnellement à la main, de manière douce, avec peu de compression 
garde au mieux la structure de la pâte expansée par les gaz de fermentation au cours de l’étape de  
pointage. Suffisamment serrée par la tension élastique initiée et maîtrisée des mains du boulanger, la 
pâte acquière  une stabilité suffisante pour la deuxième phase de fermentation, apprêtée ainsi à une 
optimisation de son développement jusque dans les premières minutes de cuisson.  
La mécanisation du façonnage de l’après-guerre a contribué à la faire évoluer vers une grande 
fermeté pour supporter les effets intense de la compression. La mie de la baguette,  plus régulière et 
plus souple, se rapproche ainsi des pains anglo-saxons et s’éloigne de fait de cette structure 
irrégulière qui lui est propre. La réaction des professionnels a été, après la reconnaissance du pain de 
tradition française, de réintroduire le façonnage manuel dans l’apprentissage en formation 
boulangère en 2002, forçant ainsi l’apprenti  à s’adapter à des pâtes assez hydratées, difficile à 
maîtriser mais qui ouvre la voie à la création. C’est aussi la volonté de « recentrer » le métier autour 
de ce qui en est le cœur en France, à savoir, la maîtrise des fermentations et un savoir-faire manuel. 
Cette longueur d’avance par rapport à l’industrie de la boulangerie contribue ainsi à pérenniser 
l’activité artisanale de la fabrication de la baguette et du pain, très forte en France, et qui fait de la 
boulangerie artisanale française une découverte touristique. 
 
Notre vocabulaire français, déposé et reconnu par la Food Agriculture Organisation (6), attribue aux 
pains français et à sa baguette des qualificatifs de croustillant, de craquant, de croquant qui 
permettent d’y associer des notions de friabilité que l’on ne retrouve pas pour qualifier la majorité 
des pains dans le monde. Ces caractéristiques à la fracture supposent la présence de croûte. Celle-ci 
est d’autant plus présente que la surface développée de la pâte et du pain sont importantes ; elle 
s’impose dans les formats de pains par le passage d’une forme boule à une forme longue. Ainsi la 
forme allongée de la baguette est avant tout la conséquence d’une recherche implicite de croûte 
pour obtenir ce côté friable du pain. Notre pain français peut-être en effet croustillant avec des 
techniques modernes dites intensifiées, craquant avec des méthodes traditionnelles plus lentes et 
conformes à une histoire de la profession voire croquant lorsqu’il s’agit de méthodes de pétrissage et 
de fermentation et de cuisson anciennes, tout simplement par la réalisation de structures alvéolaires 
différentes maîtrisées (5). Cette échelle de perception conduit non pas à figer la baguette mais à 
donner à sa croûte une diversité de résistance qui s’exprime dans l’expression « casse-croûte » ou 
« casser la croûte », que ce soit pour exprimer le passage nourricier du repas traditionnel à la table, 
de manière nomade, sous forme de tartines garnies, ou la rupture du morceau de pain que l’on 
mange après avoir rompu la baguette sans le besoin du couteau.  Ces caractéristiques 
organoleptiques en font un produit aux attentes hédoniques diverses, du fondant à une longueur de 



dispersion en bouche pour en apprécier les goûts et les arômes. La texture de la mie lui donne des 
qualités de souplesse et lui confère un moelleux sans prétention de comparaison avec les pains 
courants anglo-saxons. La mâche peut-être peu résistante et fondante  mais aussi ferme sans être 
dure, appréciée ainsi par des consommateurs d’âges, de genre et d’habitudes alimentaires, 
différents.  Si l’on classe le pain français dans le pain à croûte, la texture de la baguette française 
n’est pas uniforme.  Elle est à la fois friable et souple, croustillante et moelleuse,  sonore et douce ; 
cette diversité des perceptions en fait un produit moderne au sens de l’innovation  et de la création 
actuelle pour sortir de la monotonie de certains aliments. 
 
La texture ne fait pas tout, le goût, l’arôme et la couleur ont su marquer leur importance et leur place 
pour proposer une palette subtile de perceptions qualitatives dont l’optimisation s’est révélée dans  
la meilleure compréhension et la maîtrise de l’influence des techniques de pétrissage, de 
fermentation et de cuisson.  
La baguette se goutte sans garniture tout en étant un excellent support d’aliment pour le sandwich 
ou casse-croûte à la française, à la fois résistant, facile à tenir et à mettre en bouche. Les images et 
les photos du français jeune ou adulte sortant de la boulangerie et cassant le croûton pour le 
déguster sur le chemin du retour à la maison, nous sont familières. La croûte suffisamment cuite 
mais sans excès révèle une diversité de composés aromatiques originaux et qui au fur et à mesure de 
la dégustation pourront laisser la place à ceux de la mie. D’une couleur blanche à crème voire jaune,  
s’expriment à la fois le goût de noisette (1) issus des pigments caroténoïdes et des acides gras non 
oxydés propres à des méthodes peu intensifiées du pétrissage et des arômes souvent identifiés aux 
odeurs de céréales et des moissons.    
 
Les périodes difficiles de la « dernière guerre mondiale » et d’espoir de l’après guerre ont corrompu 
la baguette la faisant passer d’une image de noire à blanche, de goûts agressifs et anormaux au fade 
et sans goût, sans originalités aromatiques, des années 1960. La profession de la boulangerie, de la 
meunerie et des métiers de bouche, de la recherche ont su collaborer pour redonner à la baguette 
une image ancrée dans l’histoire et diverse par ses caractéristiques organoleptiques. Cette 
responsabilité interprofessionnelle s’est concentrée dans le domaine de la recherche sur le goût du 
pain qui a rassemblé, pendant de nombreuses années, un  collectif de chercheur et professionnels 
autour du pain français et de sa baguette (2), (3), (4), initié par le Centre National de la Recherche 
Scientifique. La recherche agronomique n’est  pas en reste, elle a  permis le maintien de la teneur en 
protéines et en gluten de référence. De la fin du XIXème siècle jusqu’à nos jours,  avec une 
augmentation des rendements en culture multiplié par cinq, la teneur en protéines optimale et non 
pas maximale a été préservée. Cette proportion modérée est indispensable pour le caractère 
croustillant de la baguette sans le pénaliser comme le font les blés riches en protéines qui apportent 
le caractère élastique et non friable de croûte des pains de la célèbre marque McDonald’s et des 
pains cuits en moule. Parallèlement, l’évolution  qualitative des caractéristiques physico-chimique a 
permis, à partir des années 1960, de s’adapter aux techniques modernes de pétrissage intensifié et  
proposer aux agriculteurs les variétés adaptées au pain de tradition française qui demande des 
qualités de glutens plus souples avec une richesse en pigments caroténoïdes supérieures. Ces 
critères qualitatifs se distinguent de la demande mondiale très orientée sur la couleur blanche des 
blés et des pains.  
 
Le décret pain de 1993, l’appellation tradition française conforme aux appellations des produits 
traditionnels européens et la spécificité du pain courant français dans la réglementation européenne 
sur les additifs, soulignent une reconnaissance de spécificité française et le résultat d’une dynamique 
professionnelle française dans le soutien apporté à ce produit.  
 
La baguette, culturellement attachée aux habitudes et aux attentes du citoyens français apparaît 
comme spécifique et doit trouver sa place dans une diversité qualitative d’un univers mondial du 
pain. Je soutiens par voie de conséquence, la démarche d’inscription de la culture et des savoir-faire 



de la baguette de pain française à la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité de l’UNESCO. 
 
 
 
 
 

                                                                             Philippe Roussel 
(Enseignant en technologie céréalière et conseiller à 

l’Institut des Métiers du Goût de l’Association Ouvrière 
des Compagnons du Devoir du Tour de France, 

responsable de la formation ingénieur agro-alimentaire 
à Polytech Paris-Université Pierre et Marie Curie 

jusqu’en 2014) 
 
 
(1) Calvel R, 1990. Le goût du pain, comment le préserver, comment le retrouver. Jérôme Villette, Paris, 125 p 
 
(2) CNERNA, 1948. Le pain, les journées scientifiques du pain, avril 1948. Editions CNRS, Paris, 464 p. 
 
(3) CNERNA, 1962. La qualité du pain, Novembre 1954 - avril 1960, tome 1et 2, CNRS, Paris, 927 p. 
 
(4) CNERNA, 1977. Le pain. CNRS, Paris, 243-306. 
 
(5) Roussel P, Chiron H (2002) Les Pains Français ; évolution, qualité, production. Ed Mae-Erti,Vesoul. 433p 
 
(6) Roussel, P., Chiron, H., Della Valle, G., & Ndiaye, A. (2016). Recueil de connaissances sur les descripteurs 
de qualité des pâtes et des pains ou variables d'état pour la panification française. Glossaire terminologique 
appliqué aux pains français  Retrieved from  http://agris.fao.org/agris-
search/search.do?request_locale=fr&recordID=FR2014008034&query=&sourceQuery=&sortField=&sortOrder
=&agrovocString=&advQuery=&centerString=&enableField= 
 
 
 



 

 

  
 
 
 

À M. Dominique Anract 
Président 

Confédération Nationale de 
la Boulangerie-Pâtisserie 

Française 
27 avenue d’Eylau 

75016 Paris 
 

Eterville le 24 avril 2020 
 
Objet : Soutien à la candidature de la baguette à l’UNESCO 
 
La baguette fait partie du patrimoine de la gastronomie Française au même titre que le vin, le 
fromage et la cuisine française dans sa globalité. 
 
En tant que meilleur ouvrier de France en boulangerie je suis amené à faire de la formation à 
l’étranger et le produit le plus plébiscité reste la baguette Française.  
 
Son process de fabrication, son évolution à travers le temps et ses caractères organoleptiques 
en font un produit d’exception reconnu dans tous les pays. 
 
 Plus qu’un produit de boulangerie elle est l’emblème du style à la Française. Elle possède 
également une place privilégiée dans tous les concours et référentiels d’examens. 
 
La formation à la Française s’appuie sur ce produit d’exception pour former la future 
génération de boulangers afin de préserver ce patrimoine qui a traversé les âges sans prendre 
une ride. 
 
La baguette avec sa croûte croustillante, sa mie onctueuse et moelleuse, son bouquet 
aromatique et son savoir-faire artisanal mérite de prendre de la hauteur en intégrant le 
patrimoine de l’UNESCO. 
C’est pourquoi je soutiens la candidature de la baguette à l’UNESCO. 
 
 
 

Yann TABOUREL 
Meilleur Ouvrier de France en boulangerie 

Enseignant au lycée de Ifs  

 

 



M. Dominique Anract. Président Confédération Nationale 
de la Boulangerie-Pâtisserie Française 

27 avenue d’Eylau 75016 Paris 
 

  Espaly-St-Marcel 43000, le 5 juin 2020 
Citoyens de la Vie, Le saviez-vous ?  
 
Il était une fois dans ces régions que l’on dit de nos temps du Moyen-Orient, des gens … Oui des gens ! C’était il y a très 
longtemps … très très très longtemps ! 

Un petit groupe qui cheminait avait depuis plusieurs jours découvert une fleur de vie, une tige tout à la fois frêle et rigide, et, à 
voir sa fleur en épi, écrin de pointes dressées tout autour d’eux pour les défendre, ses grains devaient lui être précieux ! 

Même qu’à bien les regarder, comme elle qui les portait, ils ressemblaient, ces grains, à l’or du Soleil Blanc ! Car là-bas le soleil 
est blanc.  Blanc comme les pierres, blanc et blanc comme pour parler aux falaises ! 

On le sait maintenant, ces hauteurs rocheuses en murs blancs qui barrent les vallées sont à jamais  l’inerte poudre de milliards et 
de milliards de coquillages abandonnés par des êtres, c’est là la loi de la vie. Ces falaises sont une leçon et comme message. Car 
les voilà, à nos yeux devenus pierres, broyés de millions et de millions d’années, remontés de fonds marins anciens pour voir le 
Ciel et ce fameux dieu Soleil qui les avait appelés à  …  venir, dire leurs jours, mourir et disparaître … qui pourtant les avait fait …  

… naître  … et qui avait aussi fait naître cette tige claire et si fière de ses épis !  Elle ne le savait pas- du moins nous le voyons de 
nos yeux ainsi-  mais elle allait devenir une promesse pour ces gens qui cheminaient ce jour-là, là-bas au pays du Soleil blanc …  

De nos jours, cette tige, de son onde, de son histoire et de ces gens, elle recouvre d’or les champs de nos étés. En pays de France 
nous l’appelons « blé ».  … « dites-moi, où n’en quel pays » est un nom plus beau alors qu’il est si simple et si doux à entendre ? 

Pour ces gens qu’aussi nous devons respecter et que nous méditons ici leur aventure, il allait devenir le pain à partager, à sentir 
et à vivre. Et très bientôt  une promesse pour leurs descendants.  Et leurs descendants c’est nous !  

« C’est quoi le bonheur, ça se mange ? » demandait l’autre jour  à sa maman le petit Hugo dont je suis le fier grand-père. 

On était en famille unis et comme on était bien  « ensemble », quelqu’un a dû prononcer le mot « bonheur ». 

Or, dans ce moment, le plaisir du petit Hugo -deux ans- était justement de venir et de revenir encore pour prendre et reprendre 
son doux morceau de bonheur :  un bout de pain à  grignoter. Et s’il y revenait …  

On connaît cela de tous les enfants  et leurs mots qui vous déroutent ou vous réveillent d’un « mais c’est vrai ça !!! »  

Moi son papi, esprit rêveur, je le regardais aller et venir  et méditais tout cela qui voyais la baguette dorée perdre de sa longueur 
à lui donner ce bonheur qui s’inscrivait dans son enfance, vous savez cette chose qui compte et pourtant ne se compte pas. 

Hé bien oui, le bonheur ça se mange. Car du pain, ce qu’on en a fait depuis ces gens du soleil blanc jusqu’à nos boulangers 
amoureux du bonheur, à force travail et de vouloir faire mieux, ces grains de leur or blanc  se racontent dans la « baguette ». 

Le bonheur qu’on y trouve est simple et beau comme le blé qui l’a fait naître. Savoir voir pour « re … garder »  ce bonheur 
comme un magicien simple des bonheurs simples … Baguette magique … soleil blanc …  bonheur des enfants et du petit Hugo ! 

Peut-être, du moins je l’espère, réalisera-t-il  cela en son intime vie quand il sera plus grand ou plus vieux comme moi … qu’il 
saura méditer la longue Histoire qui continue les mers, les coquillages et les falaises, les murs blancs et cet  épi du Soleil blanc. 

Moi qui me rappelle de mes lectures … Daudet, son moulin et son maître Cornille, et puis ces formules qui racontent des 
hommes en images … « Bon comme le pain » … « Long comme un jour sans pain »  … et le Vallès de « L’Enfant » qui un jour qu’il 
avait jeté son quignon de trop avait été rappelé par son père pour le ramasser … car « Tu verras ce qu’il vaut ! » … « Je l’ai vu ! ». 

La baguette est à méditer de toute l’Histoire des Humains depuis les gens du Soleil blanc jusqu’aux souvenirs de notre enfance, 
ce moulin qui tourne en soi au fond toute la vie, dur ou bon, c’est selon. La baguette est le fruit de cette Histoire et des jours de 
bon vent … Et ils sont en danger ! … Il était une fois des gens qui cheminaient au Soleil blanc et qui avaient trouvé une promesse 
de vie et de bien faire. Ne laissons pas broyer nos œuvres et savoir-faire en murs de pierre morte et falaises terribles d’argent 
… comptant ! L’Unesco, arche d’une Nouvelle Alliance, peut assurer à l’avenir de la baguette ce qu’Elle est : « un Présent ».   

Si l’on ne reconnaît pas ce qui est à y apercevoir … « entendons  percer pour voir » … alors jamais on ne verra ni  l’Histoire des 
Humains ni  le bonheur qu’elle en aura dit là.   

 
J-Luc SIMON.  
Retraité enseignant et Habitant de France.  
Espaly-St-Marcel 43000. 

Objet : Soutien à la candidature de la 
baguette à l’UNESCO 
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Nos petits textes poétiques 
 

Objectif :  Nous avons associé l’enseignement professionnel et l’enseignement général (français) pour vous 

proposer des petits textes poétiques et des vidéos courtes travaillées en cours par les élèves avec pour 

objectif de soutenir la candidature de la baguette à l’UNESCO. 

 

 

 

Thibaud et Baptiste 

Bien cuite à souhait 

Agréable à manger 

Gouteux et savoureuse 

Unique en son genre 

Enfant ou adulte, elle nous plait 

Tartiné au fromage ou en dessert  

Toasté de bon matin  

Entièrement dégusté à la fin de la journée. 

 

Léo et Léo 

Maître boulanger sur un four perché  

Tenant en sa bouche une belle baguette  

Maître gourmand par l’odeur alléché  

Lui tint à peu près ce langage  

Et bonjour monsieur boulanger  

Que vous êtes doué que votre baguette me semble 

dorée 

Sans mentir si votre façonnage  

Se rapporte à votre lamage  

Alors vous êtes le phœnix des boulangers de notre 

territoire français. 

Mais, savez-vous ce qui serait encore plus beau  

Que grâce au poème de nos compères  

La baguette soit reconnue par l’UNESCO.   
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Sophie et Léane 

Idéale pour tous les repas La baguette 

croustillante et aérée 

Avec sa belle couleur dorée 

Parfaite à transporter 

 

Avec du chocolat 

Ou pour saucer les bons petits plats 

 

La bonne odeur du pain  

Pour les goûters avec les copains 

Avec du Brillat-savarin 

 

Au retour de la boulangerie  

La belle couleur de sa mie 

C’est notre baguette chérie 

 

Valentine et Zoé L 

La baguette, c’est la France, 

Des milliers de boulangers perpétuent 

cette tradition, 

Base de notre alimentation   

Elle est partout, présente à tout moment 

même en vacances !  

Adorée de tous, 

Elle rassemble toute la famille 

Du plus grand au plus petit 

Au milieu de notre table à tous 

 

Par-delà les frontières,  

Elle a su rester la même  

Et maintenant tout le monde l’aime… 

Mais comment faire pour lui résister ?  
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Raphael et Marie 

 

   Pour tous les boulangers  

   La baguette est leur préférée  

   Bien croustillante et bien dorée  

   Elle fait la fierté des français  

  

    La baguette pour les fêtes  

   Ou encore avec du roquefort  

   En pain perdu ou en croûton  

   Pour pique-niquer ou juste déguster  

   Dans tous ses états elle est appréciée  

   Depuis 1856 elle accompagne les générations  

    Au bout de la baguette  

    Le quignon ne va jamais jusqu’à la maison  

   Tous les enfants lui font sa fête  

   En la croquant avec passion    

Antoine et claire 

Cette baguette d’artisan boulanger 

Fabriquée façon française 

Au petit déjeuner avec la confiture 

Coulant dans des alvéoles trop grandes 

A la montagne, baguette jambon-beurre quelle belle 
alliance ! 

La baguette peut être sous différentes formes 

Faisant plaisir à tout le monde 

Cette baguette aujourd’hui est par tous reconnue  

Elle est le symbole de la France  

Pour les montagnards, pour les citadins 

…et même pour les américains 

C’est pourquoi elle mérite de trôner dans la vitrine de l’UNESCO   
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Florian et Alexandre 

 

Eh oui, vous allez trouver  

Cette baguette délicieuse  

Il y a d’abord le jeu subtil  

Dans le croquant de la croûte  

Il y a ensuite  

Le fondant d’une mie  

Joliment colorée, 

Fruit de l’équilibre  

Entre persévérance 

Et l’excellence. 

Il y a enfin l’indicible plaisir  

De l’accompagner grillée 

Ou nature, selon l’inspiration  

Du moment :       au petit déjeuner  

Ou          pendant vos repas  

Eh oui la baguette sublime  

C’est le goût du bonheur  

À partager sans modération   

Mathieu et Julien 

 

Artéfact divin 

Avec du fromage ou de la charcuterie 

Accompagnant le vin 

Sa croûte nous fait craquer sur son lit de mie 

 

Ha ! Cette baguette 

A la recette si secrète 

En apéro ou au repas 

Entre amis ou en famille 

 

A déguster ou pour saucer 

Au déjeuner ou au souper 

Maintenant je me souviens 

Qu’a cette baguette en fête 

Il ne manque plus rien… 

Si !       

 Qu’elle soit inscrite au patrimoine immatériel de    l’UNESCO 
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Zoe Charvet, Hugo, Ricky 

 

 

La baguette française notre symbole 

Par sa pure mie blanche  

Egaie notre journée  

Par son odeur 

Eveille notre for intérieur 

Par son goût 

Nous rassasie à tous les coups  

Par son croquant 

Etonnamment craquant 

Par son moelleux 

Adoucit nos journées 

Par sa texture 

Rend notre journée moins dure 

La baguette française fait partie de nous  

Aidez-nous à la valoriser     

Morgane et Mélina 

 

 

Dans le four elle pousse elle pousse  

Pour prendre du volume  

Elle devient dorée dorée 

 

Quand je la sors du four  

Du matin jusqu'au soir  

Je la croque à chaque repas  

Sucrée ou bien salée  

 

Elle est agréable en bouche  

La baguette sera Reine ce soir  
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Ma baguette / Sarah et Guilaine  

 

C’est ton anniversaire mon amie 

En souriant à la sortie du lit 

tout ça grâce à tes tartines 

182 ans et toujours aussi fine 

Pain perdu sur la grille 

chaque matin avec la famille  

 

Et c'est parti pour le déjeuner 

sandwich à volonté 

bruschetta en entrée 

croustillante à souhait 

 

  

 

 

 

À la sortie de l’école  

goûter dans la bagnole 

pain chaud sortant du four 

préparé avec amour 

 

Pour le dîner après les devoirs 

croûtons dans la soupe pour le soir 

puis mouillette  dans les œufs 

pour faire des heureux 

 

Joyeux anniversaire 182 ans 

et j’espère encore pour longtemps 

 

 

 



 



 
 
 

Professionnels liés aux savoir-faire 
artisanaux de la baguette de pain 
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2018.12.01       
        
      

Confédération nationale de la 
boulangerie pâtisserie française 

        Monsieur Dominique Anract 
Président 

        27, avenue d’Eylau 
        75016 PARIS  
 

Paris, le 10 décembre 2018 
 
 
 
Cher Président, 
 
 
 
Aliment du quotidien, consommé par 98 % des Français, le pain est au cœur des travaux 
conduits par le Centre d’Information des farines et du pain (CIFAP) depuis 1995. 
 
Nous le savons, les modes de consommation du pain se sont modifiés. Ils ont suivi l’évolution 
des comportements alimentaires. Aujourd’hui, le pain est à la fois un aliment plaisir que l’on 
savoure avec un bon repas, un aliment pratique de plus en plus apprécié par des 
consommateurs nomades et urbains, en quête d’un mets unique satisfaisant leur appétit et 
enfin, un aliment reconnu pour ses qualités nutritionnelles. De plus, les « atouts 
sociologiques » du pain sont démontrés : il favorise les liens entre les individus. 
 
Cependant, si l’attachement au pain est réel, sa consommation devient de plus en plus 
occasionnelle. En attestent les résultats des récentes études réalisées par le Credoc à la 
demande du Cifap. La rupture générationnelle des habitudes de consommation est 
récemment apparue dans les enquêtes ; les jeunes adultes consomment moins de pain que 
leurs aînés au même âge.   
 
Nous devons faire œuvre éducative car la transmission de la culture alimentaire et plus 
précisément de la culture pain sera garante de l’avenir du pain. Le pain, la baguette en tant 
qu’aliment culturel,  symbolique et identitaire, nous permet de nous inscrire dans le « savoir 
parler du pain ». 
 
 
 
 
 
 



C I F A P 
C E N T R E  D’I N F O R M A T I O N  D E S  F A R I N E S  E T  D U  P A I N 

66, rue La Boétie 75008 Paris   Tél 01 43 59 45 12  01 43 59 46 05 
 
 

   

 
C’est pourquoi, au cœur de sa mission, le CIFAP s’est engagé à soutenir la consommation de 
pain en menant des actions de communication signées Observatoire du pain.  
 
Aussi, je soutiens la candidature à l’inscription « des savoir-faire artisanaux et de la culture de 
la baguette de pain française » à l’Unesco et suis favorable à la valorisation de cette noble 
cause, via la signature Observatoire du pain. 
 
Pour 2019, je formule le vœu que cette candidature soit couronnée de succès. 
 
Je vous prie de croire, Cher Président, en mes salutations les plus sincères. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Bernard  VALLUIS      
           Président     

 









Témoignage de soutien 
 
Nous sommes meuniers de père en fils depuis 1895, nous travaillons exclusivement avec la 
boulangerie artisanale et nous sommes une entreprise familiale située à 80 km de Paris. La 
baguette de tradition française est pour nous une source de satisfaction quotidienne à plusieurs 
titres : 

- Elle concerne tous nos clients boulangers, qu’ils soient petits ou grands, célèbres 
ou anonymes : par notre activité professionnelle nous avons la chance de voir tous les 
jours des fournils en pleine activité. Partout, la baguette de tradition française est un 
produit clé. C’est par elle que se construit le succès d’une boulangerie.  
Si la plupart des artisans se passionnent pour la confection d’une bonne baguette, c’est 
aussi parce qu’elle est la synthèse de leur savoir-faire. Parler du temps de fermentation, 
de la précision de la cuisson, du bon alvéolage ou de la couleur de la mie, de la finesse 
et du craquant de la croûte, restent par exemple des sujets de conversation inépuisables 
et toujours renouvelés que nous aimons avoir avec eux. Ils font la saveur de notre métier, 
à tous les sens du terme.  
Nous sommes d’ailleurs très fiers que de nombreux clients boulangers participent et 
s’illustrent dans les concours de de la meilleure baguette de tradition française. 

- C’est un produit haut de gamme accessible au plus grand nombre : Avec la baguette 
de tradition française nous faisons partie d’une filière qui apporte à tous un produit 
d’excellence. Nous avons des clients boulangers dans des quartiers bourgeois comme 
dans des quartiers populaires, en ville comme en zone rurale. Partout, la tradition 
française s’est imposée. Avec un prix unitaire qui reste modique un bon artisan sait la 
faire apprécier par ses propres clients de toute condition sociale et de toute origine. 

- C’est une forme de miracle de quotidien : de la farine, de l’eau, de la levure ou parfois 
du levain, du sel, les ingrédients et les proportions sont dans l’ensemble les mêmes pour 
tous. Ce qui nous émerveille, le mot n’est pas trop fort quelque soit notre longue 
expérience professionnelle, c’est le tour de main de chaque artisan qui donne à son 
produit un caractère unique. C’est sans doute pourquoi chaque consommateur parle de 
« son » boulanger, préférant la baguette d’un tel à celle de tel autre et réciproquement. 
Tous comme les professionnels ils aiment parler de « leur » baguette.   

- C’est le fer de lance de notre activité de meunerie : On ne peut conclure sans dire un 
mot de nos farines pour pain de tradition française. La qualité liée à cette baguette nous 
oblige. Nos farines sont bien sûr sans additifs et toutes ont un label de qualité, dont le 
Label Rouge pour deux d’entre elles. Pour répondre à la sensibilité qu’exprime chaque 
artisan, nous avons maintenant 3 farines pour pain de tradition française, composées 
d’assemblages spécifiques de blés exclusivement français. Qu’elles contribuent au 
succès de chacun de nos clients est une fierté. Nous sommes convaincus qu’ils vivraient 
avec nous comme une consécration, le fait que la baguette de tradition française soit 
admise à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO. 

 

Lundi 6 août 
David et Julien Bourgeois 
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A l’attention de M. Dominique ANRACT 

Président de la Confédération Nationale de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie 
Française 

 
Objet : Lettre de soutien à la candidature de la baguette de pain française à 
l’UNESCO  
 

       Paris, le 1er octobre 2018 
 
Cher Président, 
 
 
La confédération que vous présidez a engagé une procédure pour inscrire la culture et 
les savoir-faire de la baguette de pain de tradition française à la Liste représentative du 
patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’Unesco. C’est une excellente initiative 
que La Chambre Syndicale Française de la Levure, soutient avec enthousiasme et 
détermination. 
 
Tout comme la culture de la bière belge entré en mai 2017 ou l’art du pizzaiolo napolitain 
entré en décembre 2017 au patrimoine culturel immatériel de l’Humanité de l’Unesco, 
il est plus que légitime que la tradition de la baguette française de réputation mondiale, 
et portée haut chaque jour par plus de 30000 boulangers figure aussi dans cette liste. 
 
La baguette, dont les ingrédients de fabrication sont la farine, la levure, l’eau et le sel, 
est l’un des produits les plus emblématiques de la gastronomie française. Elle allie 
simplicité, saveur et qualité nutritionnelle. 
 
Cette reconnaissance serait un nouveau pas pour la protection et le développement de 
la boulangerie en France. Elle récompenserait le courage et la ténacité des artisans-
boulangers qui détiennent un savoir-faire unique qui se transmet depuis des générations 
en France et dans le monde. 
 
Je vous renouvelle tout mon soutien pour cette fabuleuse initiative. 
 
Dans l’attente de vous revoir prochainement, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, en mon meilleur souvenir. 
 
 

M. Stéphane LACROIX, Président de la CSFL  

 

mailto:contact@chambresyndicalelevure.com
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Monsieur Dominique ANRACT 
Président 
Confédération Nationale de la Boulangerie et 
Boulangerie-Pâtisserie Française 
27, avenue d’Eylau 
75016 Paris 

 
 
 

 
 

Paris, le 22 août 2018  
 
Objet : Candidature de la baguette de pain française à l’UNESCO 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Avec les membres du SYFAB, Syndicat national des Fabricants de Produits intermédiaires pour 
boulangerie, pâtisserie et biscuiterie, je tiens à vous exprimer notre soutien pour inscrire « la 
culture et les savoir-faire de la baguette de pain française » à l’UNESCO, en partenariat avec les 
maillons de la filière et le ministère de la Culture. 
 
Je veux à cette occasion souligner toute l’importance que nos adhérents, vos fournisseurs de 
Produits intermédiaires, attachent à la qualité des relations avec les Boulangers membres de votre 
Confédération. 
 
Les Boulangers sont dépositaires d’un savoir-faire reconnu dans le monde entier, ce que les 
nombreux jeunes professionnels en formation qui terminent leur apprentissage dans notre pays 
démontrent chaque jour.  Les fabricants de produits intermédiaires pour la boulangerie se tiennent 
à vos côtés pour faire vivre ces techniques et fournir au consommateur une baguette de qualité 
chaque jour de l’année.  
 
Je souhaiterais saisir cette occasion pour vous proposer une rencontre lors d’un déjeuner pour 
vous témoigner, avec nos secrétaires généraux respectifs, ma sympathie.  
 
Dans l’attente de vous rencontrer prochainement, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 

Eric SCHUBERT 

 
Président du SYFAB 

mailto:syfab@fncg.fr
http://www.syfab.fr/






















 
 
 

Collectivités territoriales et élus 

 



 



ACCD’OM – 215 BIS, Bd Saint Germain – 75007 Paris 

Tel : 01 53 59 58 00 – Fax : 01 53 59 58 04 – contact@france-accdom.org 
 

Saint Laurent du Maroni, le 10 Juillet 2018 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
            à  
Objet : UNESCO 
     
     
 

 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 

 
 

 
 
 
La Présidente : 

        Sophie CHARLES 
 
      
 

Monsieur Dominique Anract 

Président 

Confédération Nationale de la Boulangerie et 

Boulangerie-Pâtisserie Française 

27, avenue d’Eylau 

75016 Paris 

 

Monsieur le Président, 

 

C’est avec beaucoup de plaisir que nous souhaitons apporter notre 

entier soutien pour inscrire « la culture et les savoir-faire de la baguette de 

pain française » à l’UNESCO. 

 

Heureusement que des boulangers expatriés permettent aux français en 

déplacement et aux habitants des pays étrangers où ils se sont implantés de 

découvrir cette spécificité bien française. 

 

Partout chez nous dans les Outre Mer, territoires répartis sur 

l’ensemble de la planète, la baguette dans toute sa diversité est très appréciée 

et incontournable. 

 

Je formule le vœu que cette candidature soit couronnée de succès. 

 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 

l’expression de ma considération distinguée. 

PRESIDENTE : 
Mme Sophie CHARLES, 
1ere Adjointe St Laurent du Maroni 
 
VICE PRESIDENTS : 
ST PIERRE ET MIQUELON : 
Mme Karine CLAIREAUX, 
Maire de St Pierre 

MARTINIQUE : 
M. Athanase JEANNE ROSE 
Maire de Saint Joseph 
GUADELOUPE :  
Mme Marie Yveline PONTCHATEAU 
Maire de Baillif 
LA REUNION :  
Mme Line Rose BAILLIF,  
Maire adjointe des Avirons 
NOUVELLE CALEDONIE :  
Monsieur Jean Patrick TOURA,  
Maire de Thio 
POLYNESIE FRANCAISE :  
Mme Sylviane TEROOATEA,  
Maire de Uturoa  
MAYOTTE 

Mme Hanima IBRAHIMA 
Maire de Chirongui  
COLLECTIVITES 
Mme Denise HOARAU 
Conseillère Régionale 974 
GROUPEMENTS DE COMMUNES 

M. Maurice GIRONCEL,  
Président du SIDELEC 974 
 
SECRETAIRE GENERAL :  
M. Maurice BONTE 
Maire de L’Ajoupa Bouillon  
 
TRESORIERE :  
Mme Lucie WECK MIRRE,  
Maire adjointe de Saint Claude 
 

MEMBRES : 
Mme Annick ARON LEVEILLE 
1

ère
 Adjointe Sinnamary 973 

M. Nestor GOVINDIN 
Conseiller Municipal Cayenne 



































































 

 

 

___________________ 

Fabrice LE VIGOUREUX 

Député du Calvados 

Assemblée nationale – 126 Rue de l’Université – 75355 PARIS 07 SP 
Permanence parlementaire – 6 Rue Sadi-Carnot – BP 80042 – 14006 CAEN Cedex 1 

Tel : 02.31.15.61.95 ou 02.31.15.61.96 – Mail : fabrice.levigoureux@assemblee-nationale.fr 

Monsieur SERAIS 

6 bis rue Anton Tchekhov 

14 123 IFS 

        

       A Caen, le 14 novembre 2018 

 

OBJET : AG/FLV – Aff. SERAIS 

 

Monsieur Serais, 

 

Dans un courrier en date du 7 septembre, vous avez appelé notre attention à propos de la démarche 
de la Confédération de la Boulangerie et Boulangerie-Pâtisserie Française, d’inscrire culture et savoir-
faire de la baguette de pain française au patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO, et 
nous vous en remercions. 
 
En tant que Députés, et en tant que normands, nous sommes particulièrement attachés aux savoir-
faire ainsi qu’au patrimoine gastronomique. C’est notamment la raison pour laquelle nous avons su 
nous rassembler pour interpeller le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation sur l’évolution de 
l’appellation d’origine protégée (AOP) du camembert de Normandie.  
 
Au-delà de notre territoire, la France est un modèle en termes de gastronomie et notre culture 
culinaire nous est enviée et enseignée dans le monde entier. 
 
La baguette de tradition française ne déroge pas à la règle bien au contraire. Elle est régulièrement 
associée à la Tour Eiffel dans l’imaginaire collectif des diverses évocations de notre pays.  
 
Nous soutenons, au côté de notre Président de la République Emmanuel Macron, cette démarche de 
fierté et d’ambition internationale.  Et si les napolitains ont réussi à faire inscrire la pizza au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, nous avons toute légitimité à en faire de même avec notre baguette de pain ! 
  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur SERAIS, l’expression de nos salutations distinguées. 











 

SENAT - PALAIS DU LUXEMBOURG - 15, RUE DE VAUGIRARD – 75291 PARIS CEDEX 06 

TELEPHONE : 01 42 34 33 98 / E-MAIL : c.dumas@senat.fr 

Paris, le jeudi 18 janvier 2018 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Dominique ANRACT 
Président de la CNBPF 
27 avenue d’Eylau 
75116 PARIS 
 
 

 

Monsieur le Président, Cher Dominique, 

 
Vous avez bien voulu m’associer au projet de la Confédération 

Nationale de la Boulangerie-Pâtisserie Française (CNBPF), d’inscrire les 
savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain française au 
patrimoine immateriel de l’UNESCO. 

 
Présidente du Comité de soutien, qui regroupe notamment des 

élus de toutes sensibilités, en France métropolitaine et ultra-marine, je 
me réjouis du soutien exprimé par le Président de la République à 
l’occasion de la traditionnelle cérémonie des vœux et du partage de la 
galette tenue à l’Élysée la semaine dernière. 

 
Comme le président Emmanuel Macron a pu le rappeler à cette 

occasion, notre baguette est enviée dans le monde entier. Il nous faut 
donc en préserver l’excellence et le savoir- faire. Cette baguette de pain 
c’est une histoire particulière pour les Français. C’est leur quotidien : 
matin, midi et soir. 

 
Oui, il y une culture et un savoir-faire de la baguette de pain 

française. Elle est le résultat de quelques ingrédients simples (farine, 
eau, sel, levure ou levain) sublimés par un tour de main. Elle est, en ce 
sens, le résultat de la transmission du maître-boulanger à plus de 22 000 
apprentis.  

 
Son goût est également transmis aux enfants dès le plus jeune 

âge. La boulangerie est d’ailleurs le premier commerce où l’on envoie 
son enfant faire une course tout seul ! 

 
La baguette est un symbole de partage et de convivialité. Par 

opposition aux pains individuels, la baguette est un pain que l’on mange 
généralement à plusieurs, c’est d’ailleurs l’étymologie du mot «copain». 

  
La baguette est un véritable symbole de l’art de vivre à la 

française ! Une cohésion de notre communauté nationale, renforcée par 
le regard des étrangers : comment se représente-t-on les Français à 

 

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

CATHERINE 
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l’extérieur de nos frontières, si ce n’est avec une baguette sous le bras ! 

 
Certes la mondialisation est à l’œuvre. Souvent, elle standardise et 

fait évoluer certains de nos comportements. Mais, je suis convaincue que 
nous devons préserver et transmettre certaines de nos pratiques 
sociales.  

 
Dans notre pays, le savoir-faire et la culture de la baguette rythme 

la vie des Français et transcende toutes les oppositions (entre classes 
sociales, classes d’âge, régions, ville ou campagne, etc.).  

 
C’est d’ailleurs parce que ce pain typiquement français est présent 

sur l’ensemble du territoire national que nous lancerons des comités de 
soutien politique dans chaque région de France.  

 
C’est avec beaucoup de plaisir que je constate la mobilisation 

croissante des élus locaux et nationaux.  
 
Vous pouvez compter sur ma pleine mobilisation. 
 
Recevez, Monsieur le Président, l’expression de mes 

respectueuses salutations. 

 – 

 
Catherine DUMAS 

































 



 
 
 

Associations impliquées dans la sauvegarde 

 



 









Le 9 juillet 2018 
 
La baguette 
 
     Elle est apparue au début du 19 ième siècle mais chacun imagine sa naissance à sa guise . 
 
       Dorée , grignée , éclatée ,craquante à la croûte exubérante ,  ,toujours différente, avec son parfum noisette au 
caramel , elle mobilise, en France , chaque jour  12 millions de Followers … 
 d 'Aficionados… ou plutôt  simplement  d'amateurs amoureux du croustillant , du moelleux 
de sa  mie , et du moment  délicieux du partage . 
 
       La baguette symbolise le bonheur au quotidien , évoque ce point commun traditionnel  à notre société , se met 
en quatre dans chaque famille ,  chaque génération  l'adaptant à son goût ,elle se plie à toutes les sauces, au bon 
plaisir de chacun . 
 
        Le mot «  baguette »est devenu  universel 
 
        Pour ces raisons, je soutiens l’inscription de la culture et des savoir-faire de la baguette à la liste 
représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO. 
 
        Symbole de l'art de vivre ,  toujours différente , indispensable sur la table au quotidien, 
 elle est le manifeste de l’activité  humaine au travers de sa fabrication. 
Chacun au travers d'elle entrevoit  le Boulanger , rappelant  la proximité de cet homme au milieu de 
nous ,responsable de notre qualité de vie , et qui  , depuis des heures a œuvré . 
 
         Le Boulanger l'a imaginée. 
Il a choisi sa farine,  il a frâsé , pétri , pointé , divisé , mis en forme , façonné , tout en transmettant avec  
précision et exigence à son apprenti les tours de main appelés  aussi «  toucher de pâte »   
 permettant la lecture de tous les stades de la maturation, jusqu à la cuisson . 
Cette transmission du savoir faire est la base du succès et de la régularité de la baguette de générations en 
générations. 
Chacun  de ces boulangers à ajouté de nouvelles techniques aux pratiques de leurs maîtres d’apprentissage . 
 Il faut avoir vu le boulanger, devant du four , mesurer le degré de cuisson de ses baguettes ,une baguette brûlante 
à la  main et l'index replié , tambouriner sur le dessous du pain… 
 
           Cette Baguette de tradition Française , véhicule notre identité  et représente la qualité de la transmission 
professionnelle qui autorise nos jeunes apprentis à devenir des Maîtres du pain grâce à leur travail  . 
 
             Nous les retrouvons maintenant dans tous les pays ,proposant ce produit quotidien à la curiosité  du 
monde entier . 
             Et la qualité est au rendez-vous . 
 
Encore merci à ces courageux artisans , notre Commanderie de France des Talmeliers du bon Pain vous salue et 
vous félicite d'honorer ainsi , par votre succès , vos Maîtres d'apprentissage qui découvrent vos exploits . 
 
         En quelque sorte la Baguette est le bâton  témoin de notre course , nous vous souhaitons 
 à tous les lauriers du héros . 
 
 
 
Yves Ordonneau, Grand Chancelier des Talmeliers et Lauréat du Talmelier d’Or 2000 
          
 
 
   
 
 









 



 
 
 

Professionnels de la culture et de la 
recherche, artistes 

 



 



	

 
Monsieur D. Anract 

Président de la Confédération Nationale 
de la Boulangerie Pâtisserie Française 

27 avenue d’Eylau 
750016 PARIS 

 
Rouen le 17/07/2020 

 
Objet : Soutien à la candidature « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette 
de pain » à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de 
l’UNESCO 
 
L’odeur de la baguette artisanale française accompagne ma vie depuis toujours et c’est sans 
nul doute la présence d’une boulangerie-pâtisserie de quartier au pied de l’immeuble familial 
et des vacances répétées dans le sud de la France à deux pas d’un vieux moulin qui a dicté 
mon parcours professionnel depuis. 
 
Si les qualités olfactives et organoleptiques de ce produit sont indiscutables c’est aussi sa 
symbolique millénaire pétrie des us et coutumes de notre société qui m’a permis de me 
nourrir aussi intellectuellement au fil des ans.  
 
La baguette artisanale française c’est un produit qui porte en lui des valeurs nutritionnelles 
incontestables mais également des valeurs sociétales de partage. C’est un produit merveilleux 
qui permet à chacun d’exprimer ce qu’il est et qui nous transmet le fruit d’une histoire. 
 
Ce serait donc une vraie reconnaissance pour les milliers d’ambassadeurs de ce produit qui se 
lèvent aux aurores pour le fabriquer, que la baguette de pain soit reconnue par l’Unesco 
comme un patrimoine culturel immatériel de l’humanité.  
 

 
Monsieur Fleury 

Directeur du LEMPA 
Laboratoire National de la Boulangerie Patisserie ® 

 



 

 

M. Dominique ANRACT 

Président de la CNBPF 

26 rue d’Eylau 

75116 PARIS 

 

Paris, le 24 août 2018 

 

 

Objet : candidature de la baguette française au patrimoine immatériel de l’UNESCO 

 

 

Monsieur le président, 

Au nom du CEBP (Cercle d’Etudes de la Boulangerie-Pâtisserie), j’apporte mon soutien au 

projet d’inscription de la baguette au patrimoine immatériel de l’UNESCO, tel que vous l’avez 

initié au début de cette année 2018, et qui avait d’ailleurs reçu le soutien immédiat du 

Président de la République. 

Ce projet me parait en effet utile et opportun pour valoriser un produit emblématique de 

notre gastronomie nationale. En dépit de sa relative « jeunesse », puisqu’elle a vu le jour au 

début du XXe siècle, la baguette s’est imposée très rapidement auprès des Français qui en 

consomment des millions chaque jour, mais aussi dans le monde entier, puisque c’est elle qui 

symbolise le pain français et le professionnalisme de nos boulangers sur toute la planète. 

Le CEBP a la particularité de regrouper des acteurs de l’ensemble de la filière, des coopératives 

agricoles aux boulangeries, quels que soient leur  taille ou leur modèle économique, en 

passant par les fournisseurs d’ingrédients ou de matériels de production. Tous ces 

professionnels s’appuient sur la baguette pour conquérir de nouveaux marchés, en mettant en 

avant un savoir-faire unique, farouchement préservé et transmis de génération en génération 

par les boulangers. 

L’inscription de la baguette au patrimoine immatériel de l’UNESCO sera très certainement 

vécue dans notre pays comme une reconnaissance légitime et méritée au niveau mondial. Elle  

…/ … 



 

 

permettra aussi de valoriser toute une profession qui, depuis des siècles, a fait du pain français 

une référence dans l’alimentation de nos concitoyens, mais aussi dans celle de très nombreux 

peuples. 

Enfin, elle permettra de mieux assurer la défense d’un aliment reconnu pour ses qualités 

organoleptiques et nutritionnelles à l’heure où la consommation de pain connait une érosion 

significative,  notamment auprès des plus jeunes. 

Au nom du CEBP, je souhaite au comité qui œuvre sur ce dossier, pleine réussite dans ce beau 

projet qui doit réunir l’ensemble de notre filière. 

En vous priant, monsieur le Président, d’agréer mes salutations les plus chaleureuses, 

 

p/o  

Philippe Legendre 

Président 
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Monsieur Dominique ANRACT 
Président  
Confédération Nationale de la Boulangerie 
et Boulangerie-Pâtisserie Française 
27, avenue d’Eylau 
75016 Paris 

 
Grenoble, le 7 décembre 2018, 

 
 
 
 
Objet : Lettre de soutien 
 
 
 
Monsieur le président, 
 
Votre Confédération, en partenariat avec le Ministère de la culture, a entrepris une procédure pour  
inscrire « les savoir-faire artisanaux et la culture de la baguette de pain » à l’UNESCO. 
 
Maison d’édition indépendante, coopérative évoluant dans le monde de l’économie sociale et 
solidaire, les Presses universitaires de Grenoble s’associent à votre démarche pour soutenir votre 
candidature.  
 
Depuis plus de 45 ans, les PUG défendent le patrimoine culturel et contribuent à le faire rayonner 
à l’échelle internationale. Elles savent l’importance de la transmission des savoirs pour mieux les 
préserver et les ancrer dans notre culture en tant qu’identité culturelle.  
En témoignent les travaux scientifiques des historiens qu’elles publient au travers de plusieurs 
collections « tout public » permettant de découvrir différents champs de l’histoire, depuis 
l’Antiquité jusqu’au monde contemporain. Il y a quelques années, les PUG ont d’ailleurs publié La 
Pierre à pain d’Alain Belmont, ouvrage consacré à l’histoire des meules à pain. Deux volumes 
d’une étonnante richesse qui contribuent à retrouver la mémoire enfouie de l’histoire des carrières 
et des meuniers, alors que sans eux, la France ne serait pas reconnue aujourd’hui comme le pays 
« du meilleur pain du monde » ! 
 
En témoigne également leur collection Français langue étrangère qui contribue au déploiement de la 
langue française dans le monde entier en proposant des ouvrages d’apprentissage du français à 
destination des enseignants, formateurs et apprenants étrangers du français. Si elles sont reconnues 
aujourd’hui comme un acteur majeur dans ce domaine, ce n’est pas seulement grâce à la qualité des 
approches pédagogiques que leurs ouvrages proposent, mais surtout parce qu’ils appuient leur 
enseignement/apprentissage sur la mise en avant de la culture et de la civilisation françaises et de 
tous les savoir-faire qui y sont associés. La baguette de pain en fait partie !  
  



Parmi les « best-sellers » de notre collection, figurent notamment La France au quotidien,  Je vis en 
France ou encore Je lis, j’écris le français. Tous consacrent une unité, un texte ou une activité sur le 
pain et les pratiques usuelles qui s’y rattachent. Les apprenants en sont friands, ils sont curieux de 
découvrir ce pourquoi ils aiment notre langue et notre pays ! Le pain est l’une de ces valeurs. 
 
Dernièrement, les PUG ont publié À table, à la découverte du repas gastronomique des 
français dans lequel le pain est largement mis en avant, car il n’était pas envisageable de consacrer 
un ouvrage sur la gastronomie française sans parler de la baguette de pain et de son savoir-faire 
artisanal. Une double page lui est donc consacrée ainsi que le portrait du meilleur boulanger de 
Paris. 
Pourquoi ne pas imaginer ensemble l’élaboration d’un petit ouvrage consacré au pain et au savoir-
faire artisanal qu’il représente en tant que patrimoine culturel français ?  
De nombreux centres de langue avec lesquels les PUG travaillent régulièrement, organisent des 
ateliers culinaires et linguistiques autour de la fabrication du pain, pour le plus grand bonheur des 
apprenants et des boulangers qui peuvent, à cette occasion, faire partager leur passion et montrer 
leur savoir-faire. Disposer d’un ouvrage leur expliquant les usages, les pratiques, les produits et la 
fabrication de cet aliment emblématique français leur serait fort utile et permettrait d’ancrer ce 
produit dans l’histoire de notre civilisation. 
 
Persuadées que notre patrimoine culturel doit être défendu et que la baguette de pain fait partie 
intégrante de l’identité française, attachées à la défense des actions qui permettent de faire rayonner 
les valeurs culturelles à l’international parce qu’elles l’ont inscrit dans leurs statuts de société 
coopérative d’intérêt collectif, les PUG s’associent à votre démarche pour soutenir votre démarche 
entamée auprès de l’UNESCO. 
 
Avec mes encouragements les plus sincères au plein aboutissement de votre candidature, car 
synonyme de la défense du savoir-faire français et du patrimoine culturel français, je vous prie de 
croire, monsieur le président, en l’expression de mes salutations les plus cordiales. 
 
 
 
 
 
 

Sylvie Bigot 
Membre du directoire 
Responsable commerciale et marketing 
 



Académie des sciences - 23, quai de Conti - 75006 Paris 
Secrétariat de Sébastien Candel :  01 44 41 43 19     01 44 41 43 63 - sophie.gillion@academie-sciences.fr 

 

 
 
	

	
Le Président 
	

	 Paris,	le	11	juillet	2018	

	
Les	boulangers	ont	engagé	une	procédure	pour	inscrire	«	la	culture	et	les	savoir‐faire	de	
la	baguette	de	pain	française	à	la	Liste	représentative	du	patrimoine	culturel	immatériel	
de	l’humanité	de	l’UNESCO	».	
	
J’apporte	mon	appui	le	plus	total	à	cette	initiative	et	je	le	fais	en	tant	qu’amateur	de	pain	
et	 aussi	 en	ma	 qualité	 de	 président	 de	 l’Académie	 des	 sciences	 et	 de	 spécialiste	 de	 la	
combustion	et	des	transferts.	La	baguette	et	d’une	façon	plus	générale	le	pain	font	partie	
de	l’alimentation	de	base	en	France.	Il	y	a	une	variété	considérable	de	façon	de	préparer	
la	baguette	et	c’est	ce	qui	fait	le	charme	de	la	découverte	des	produits	issus	des	fournils	
des	boulangers.	Chaque	village,	 chaque	ville	offre	 cette	variété	 remarquable	qui	 fait	 le	
charme	des	découvertes	de	nos	régions	lorsqu’il	nous	arrive	de	parcourir	la	France.	C’est	
véritablement	 l’un	des	atouts	de	notre	pays	que	d’offrir	une	 superbe	variété	de	pains,	
une	 caractéristique	 très	prisée	par	 les	 touristes	qui	 apprécient	 la	différence	entre	nos	
baguettes	et	les	pains	uniformisés	que	l’on	peut	trouver	par	ailleurs.	
	
Il	y	a	dans	le	domaine	de	la	boulangerie	un	savoir‐faire,	unique,	remarquable	qu’il	faut	à	
tout	 prix	 préserver.	 Il	 y	 dans	 ce	 domaine	 à	 la	 fois	 des	 compositions	 originales	 et	 un	
procédé	de	mise	en	œuvre	qui	donne	à	la	baguette,	son	goût	mais	aussi	son	apparence	et	
ses	 caractéristiques	 mécaniques.	 Je	 suis	 toujours	 émerveillé	 par	 cet	 art	 unique	 qui	
consiste	 à	 avoir	 une	 pâte	 suffisamment	 aérée	 pour	 que	 la	 croute	 soit	 dorée	 et	 qu’elle	
craque	 sous	 nos	 dents	 et	 suffisamment	 dense	 pour	 ressentir	 ce	 goût	 de	 pain	 si	
particulier.	Sur	le	plan	technique,	on	sait	qu’il	faut	trouver	le	juste	équilibre	qui	permet	
de	réduire	la	conductivité	thermique	de	la	pâte	pour	que	la	croute	puisse	prendre	cette	
belle	couleur	que	nous	lui	connaissons.	
	
En	 espérant	 que	 l’UNESCO	 saura	 reconnaître	 les	 qualités	 de	 la	 baguette,	 objet	
emblématique	de	notre	patrimoine	alimentaire	et	élément	d’une	culture	et	d’un	savoir‐
faire	 dignes	 d’être	 reconnu	 comme	 faisant	 partie	 du	 patrimoine	 culturel	 immatériel	
mondial,	je	soutiens	pleinement	cette	candidature	à	l’UNESCO	et	à	l’Inventaire	national.		
 
 
 
	

Sébastien	Candel		

	
Monsieur	Dominique	Anract	
Président	de	la	Confédération	Nationale	de	la	Boulangerie		
et	Boulangerie‐Pâtisserie	Française	
27	avenue	d’Eylau	
75016	Paris	











 
 
 

Particuliers amateurs de baguette 



 























































 
 
 

Témoignages d’enfants et de leur famille, de 
jeunes et dessins d’enfants 

 
 

 
 

 



 

















 
 

 

A l’attention de Monsieur Dominique Anract, Président de la Confédération Nationale de la 
Boulangerie-Pâtisserie Française.  
 
 
            Paris le 27 septembre 2018  
 
             

Monsieur le Président,  

 
      Aujourd'hui élève de 1ère, j'ai planché en mars dernier, alors que j'étais en 2nde, sur un 
devoir de français dont le thème consistait à s'emparer d'une cause et la défendre.  
Sans connaître votre beau projet de l'inscription de la baguette au patrimoine mondial de 
L'UNESCO, j'ai imaginé ce texte qui m'a valu une bonne note et l'adhésion de mes camarades 
ainsi que celle de mon professeur.  
Je vous transmets ma rédaction dont vous pouvez vérifier l'authenticité auprès de mon 
professeur d'alors : Philippe Obadia, professeur de français au lycée Fénelon Sainte-Marie à 
Paris.  
Elle a pour but de vous assurer de mon soutien ainsi que celui de mon lycée pour votre 
démarche autant légitime qu'exaltante.  
Merci de nous donner tant de plaisir par votre dévouement et votre travail admirables.  
Je vous transmets mes cordiales salutations ainsi que ma reconnaissance,  
 

Ange Pezzini  
Elève de 1ère S au lycée Fénelon Sainte-Marie à Paris  
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Sauvons La Baguette  
 
           Mes chers camarades,  
 
      Le sujet qui nous intéresse ici va nous mener à la baguette. Non pas celle du chef 
d'orchestre, non, encore que dans le domaine qui nous concerne, tout comme pour les 
musiciens placés sous la baguette de Stanislas Lefort, incarné au cinéma par Louis de Funès 
dans la Grande Vadrouille, on passe également souvent du très bon au très mauvais. La 
baguette de pain donc, dont l'inconstance quant à la qualité selon qu'elle soit produite ici ou 
là me désole. Car si la Tour Eiffel demeure le symbole de Paris, la baguette, elle, représente 
pour les étrangers un certain art de vivre à la française. J'ai appris récemment que la pizza 
napolitaine venait d'obtenir son entrée au patrimoine de l'humanité à l’UNESCO. Et je me 
suis posé la question : notre baguette nationale, fierté de notre beau pays, à laquelle tant de 
souvenirs demeurent attachés, ne mérite - t-elle pas protection et reconnaissance ? Ainsi 
que pour le mètre-étalon qui fut longtemps conservé à Sèvres au pavillon des poids et 
mesures, ne pourrait-on rédiger un cahier des charges précis afin que ne se nomme « 
baguette », que le produit dont on aurait scrupuleusement respecté les différentes étapes 
de fabrication ainsi que rigoureusement sélectionné les ingrédients ?  

Nous ne parlons pas ici d’un produit de luxe mais du soin apporté à sa confection, même si, 
en ces temps incertains, quelques centimes représentent assurément des sommes 
importantes pour les plus démunis. Le pain a constitué la base de notre alimentation jusqu'à 
la moitié du siècle dernier. "Pas de pain de froment, on mange du pain d'orge", comme le dit 
Victor Hugo dans « les pauvres gens » de La Légende des Siècles, sans parler du pain 
quotidien que certains réclament au moment de la prière.  
 
Affirmer que le prix de la baguette augmente régulièrement, c’est mal observer un 
phénomène dont je vais vous parler maintenant. N'avez-vous pas remarqué que la baguette 
supportait très mal le voyage, fût-il de quelques minutes, entre la boulangerie et le domicile 
? Il n'est pas rare, en effet, qu'une fois arrivés à la maison, la taille et donc le poids de la 
baguette aient diminué parfois de moitié ? Qui peut en effet ici prétendre sans mentir, 
n’avoir jamais succombé à la tentation de prélever un morceau de ce pain frais, tout chaud 
sorti du four de l'artisan juste après l’avoir acheté ? Mes parents l'ont bien compris qui ne 
me confient plus cette mission depuis longtemps.  
 
Pour un bon pain, à qualité de farine équivalente-et notre grenier à blé de la Beauce n'a rien 
à envier aux plaines d'Ukraine et ses champs enlisés-le secret, c’est le temps. Le temps 
accordé au pétrissage, le temps pour le levain de faire gonfler la pâte.  Mais ces étapes sont 
souvent bâclées par souci d'économie en hommes et en moyens, ce qui donne des 
baguettes sans relief, sans odeur, insipides. La pâte n'est plus pétrie.  Eh bien je vous le dis, 
Danton m'en est témoin : la pétrie est en danger ! Le fast-food est dans nos murs ! A chaque 
coin de rue fleurissent bars à salades, sushis bars (qui utilisent un autre type de baguettes, 
mais là n'est pas le sujet), marchands de hamburgers. La responsable de cette invasion ? La 
piètre qualité des sandwiches d'antan et donc aussi de celle de nos baguettes devenues 
caoutchouteuses et fades.  
 
 



 
 

 

Un sursaut est possible, et l'on voit déjà certains chefs entreprendre la reconquête du goût 
tel l'empereur du pain, le bien nommé Kaiser (Éric) et son idéologue Marx (Thierry) par 
exemple, sans oublier bien sûr tous ces artisans travaillant chaque nuit sans relâche pour le 
ravissement de nos papilles.  
S'émouvoir quant au soin apporté à façonner un bon pain peut paraître dérisoire en cette 
période d'immédiateté mais cela procède d'un changement fondamental de notre rapport 
au temps qui passe : apprendre la patience et s'en trouver ainsi récompensé.  
Qui n'a lu qu'un simple résumé des cinq tomes de La Lumière des Justes d'Henri Troyat, qui 
n'a écouté qu'un seul air des opéras Carmen ou Don Giovanni ne saisira jamais la profondeur 
et la complexité qui en font la grandeur de l'âme humaine. Il lui restera la sensation d'avoir 
goûté un fruit auquel on n'aurait pas laissé le temps de mûrir. Il en va ainsi de chaque œuvre 
et finalement, de chacune de nos actions.  
 
Mes chers camarades je vous le dis : au-delà de notre propre plaisir gustatif, contempler le 
bien-être ineffable d'un couple de touristes attablés en terrasse pour un petit déjeuner et 
s'extasiant devant une baguette croustillante et dorée, est l'honneur des ambassadeurs 
sédentaires que nous sommes.  
 

















 


